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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 5 mars. 

lUTEBR. — CRÉANCIER DU MINEUR. — SAISIE-ARRÊT. 

Le créancier d'un mineur peut-il faire une saisie-arrêt 

«ire les mains du tuteur sur les biens et effets apparte-

nu mineur et que ce dernier ne détient qu'en sa qua-

lité tuteur? 
Eu d'autres termes, le tuteur peut-il être considéré 

comme un tiers par rapport au mineur dans le sens do 

"article 557 du Code de procédure? 
Le Tribunal civil de Confolens avait validé une saisie-

prêt formée par le créancier d'un mineur entre les mains 

du tuteur et qui frappait sur tout ce que ce tuteur devait 

ou devrait au mineur, à quelque titre et pour quelque 

came que ce fut. 

Le pourvoi contre ce jugement, fondé notamment sur la 

violation de l'art. 557 du Code de procédure, a été admis 

SJ rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et sur les 

conclusions conformes de M. l'avoca'.-général Riynal; 

plaidant, M' Mathieu Bodet, avocat du sieur Peyraud. 

HUTlIfiE EN AVANCEMENT D'HOIRIE. — RENONCIATION. — 

RAPPORT FICTIF. 

Le donataire en avancement d'hoirie qui renonce à la 

succession perd sa qualité d'héritier et n'a pas le droit de 

prendre part à cette succession. En conséquence, il n'a 

pas \e droit, pour l'aire compléter sa donation, lorsque ce 

complément ne devait s'opérer que sur la succession (s'il 

• winii), d'agir par la voie de la réduction ouverte par 

l'article 922 du Code Napoléon. L'article 857 du même 

(iode fait obstacle à l'exercice d'un tel droit. Le rapport 

D 'est dû que de cohéritier à cohéritier, et le donataire re-

•lonçatit a perdu, on lo, répète, sa qualité d'héritier. Il ne 

peut agir par voie d'action, mais seulement par voie de 

rétention, 

Kejet , au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 

conclusions conformes du même avocat-général, plai-

faMM" Costa, du pourvoi des époux Milliat-Carus et cou-

sons contre un arrêt de la Cour impériale de Grenoble, 
du 23 s juin 1855. 

EXECUTION. 

dont l'existence est niée 

BAIL VERBAL. —-

••e bail verbal d'une maison . 

par le preneur est obligatoire pour ce dernier, lorsqu'il a 

W son exécution. (Art. 715 du Code Napoléon.) 

«ta tel bail est réputé exécuté dans le sens de l'article 

prectte, Lorsqnr le preneur qui ea nie l' existences a décla-
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 propriétaire de la maison qu'il avait 
sutué un tiers à sa place, sur les instance de ce tiers 

■ 111 en consentir la cession. Il a pu être décidé par les 

Ues de la cause, en vertu de leur pouvoir discrétionnai-

i lue cette session supposait l'existence du bail et son 
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^° jugement en dernier ressort du Tribunal civil 

ordinaires, et notamment par voie de saisie-arrêt entre 

les mains, soit du nouveau caissier de la caisse d'épar-

gnes, soit du caissier de la caisse des dépôts et consigna-

tions. Ce n'est pas seulement par voie administrative que 

le déposant spolié peut demander le paiement des som-

mes qu'il est judiciairement reconnu fondé à réclamer. 

Tant que la caisse d'épargnes n'est pas en liquidation, 

elle n'est pas fondée à soutenir que les saisies-arrêts, pra-

tiquées comme il a été dit ci-dessus, porteraient atteinte 

aux droits exclusifs des autres déposants sur les sommes 

par eux versées à la caisse ; dans les sommes sur les-

quelles portent les saisies-arrêts se trouvent, en effet, 

fondues toutes les sommes qui peuvent appartenir à la 

caisse, non-seulement celles qui proviennent des dépôts, 

mais encore celles qui proviennent de toute autre source; 

et ces dernières peuvent suffire pour satisfaire aux causes 

des saisies. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Moreau (de la Meurthe), et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un 

arrêt rfinrlii, le 18 mai 1854, par la Cour impériale de 

Caen. (Caisse d épargnes ao caen contre Granguillot ; 
plaidants : M' s Reverchon et Galopin.) 

EXPROPRIATION POCR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — DÉLIBÉ-

RATION DU JURY. — COMMUNICATION AVEC LE DEHORS. 

La circonstance que, pendant la délibération d'un jury 

d'expropriation, le président est sorti de la salle et a 

communiqué avec une personne étrangère au jury, n'em-

porte pas nullité de la décision rendue par le jury, s'il a 

été déclaré par le président, et non contesté, que cette 

communication a eu uniquement pour objet de demander 

du sable, dont lejury avait besoin pour la confection de 

sa décision. (Art. 38 de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller ûelapalme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre une 

décision rendue, le 12 novembre 1855, par le jury d'ex-

propriation d'Alais. (Chemin de 1er de Bassèges à Alais 

contre de Boisset ; plaidants, M e ' Paul Fabre et De la 

Chère.) _' 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 9, 16, 23 février et î" mars. 

LE CANAL DES ALPINES. — TRAVAUX DE CONSTRUCTION. — 

DEMANDE EN PAIEMENT IW. 272,000 FR. 

Le canal des Alpines, décrété en 1760 par les Etats de 

Provence, a pour objet l'irrigation, au moyen des eaux de 

la Durance, de 35,000 hectares de terrains, situés aux en-

virons du pittoresque pays d'Arles. Commencés en 1773, 

sur un parcours de 18 kilomètres, mais interrompus par 

les événements politiques, les travaux ne furent repris 

qu'en 1838 par la compagnie des défrichements qui s'en 

était rendue adjudicataire, mais qui, mise en liquidation 

en 1844, céda en 1845 sa concession à la compagnie an-

glaise Rathbone, Ewart et Hall, moyennant 600,000 fr. 

M. Duncan fut chargé par cette compagnie de l'entreprise 

générale de» travaux ; M. Gilles devint sous-entrepreneur, 

et tous deux s'obligeaient à les terminer moyennant 

1,150,000 francs. Ces travaux, exécutés pour une faible 

parue, cessèrent en 1847. La compagnie Rathbone fut dé-

clarée déchue par décision administrative de 1848. En 

1854, nouvelle concession à la compagnie Courtel-Ddlisle, 

aujourd'hui en possession. 

M. Gilles a fait assigner la compagnie Rathbone et M. 

Duncan en paiement de la somme de 272,713 francs, com-

posée : 1° de 150,000 francs lui restant dûs sur le cau-

tionnement par lui fourni en travaux ; 2° de 52,500 francs 

pour intérêts de cette somme; 3° de 54,157 francs pour 

solde de ses travaux. Cette demande a été accueillie par 

un jugement par défaut du Tribunal de première instance 

de Paris, du 18 août 1854. La compagnie Rathbone et M. 

Duncan ont interjeté appel. 

M* Senard, avocat de la compagnie, a dit : > 

VOLONTAIRE. — SURENCHÈRE. — ADJUDICATION. — 

TRANSCRIPTION. — INSCRIPTION. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 5 mars. 
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M. Gilles n'était qu'un simple employé à 1,300 francs de la 

compagnie des dessèchements, lorsqu'il prit, comme sous-
entrepreueur-général, l'obligation de terminer des travaux 
qui Relevaient au chiffre de près de l,600,0b0 francs. Il reçut 
de la compagnie, en obligations d'arrosage, hypothécaires, 
chirographaires, l,500,0uu francs, les derniers 100,000 fr. 
lui restant attribués sur le cautionnement de la compagnie. Il 
s'obligea à fournir en travaux, payables seulement après ré-
ception, un cautionnement de 200,000 francs. 

M. Gilles avait été secondé par un sieur Goold, courtier 
d'affaires à Londres, qui, après avoir traité de la concession 
avec la compagnie de défrichement, avait passé avec Gilles, le 
i" mars 1845, la convention des travaux à terminer, moyen-
nant 1,150,000 francs, convention dans laquelle il était dit 
que Gilles avait réalisé en travaux le cautionnement da 200,000 
traucs. Goold avait ensuite entraîné Duncan, par l'intermé-
diaire duquel s'était formée la société Rathbone, au capital de 
1,500,000 francs. Duncan, devenu entrepreneur général, avait 
pris pour sous-tranant Gilles, qui, dans ce traité particulier 
du 5 janvier 1«46, s'était engagé à terminer les travaux 
moyennant 1,150,000 francs, et avait reproduit l'assertion du 
précédent, « qu'il avait fait l'avance d'une somme de 200,000 

francs sur le prix d«s travaux. » 
Ce n'est pas tout : à cette déclaration frauduleuse, et non 

contrôlée par M. Duncan, qui, dans cette circonstance, était la 
vh'time de sa confiance en Goold et Gilles, celui-ci, d'accord 
avec Goold, demande la substitution au forfait de 1,150,000 
francs d'une série de prix dont le résultat doit être de porter 

le chiffra à plus de 2 millions. La compagnie Rathbone s'y 
refuse ; mais M. Duncan, menacé de poursuites, de l'interrup-
tion des travaux, de la déchéance môme de la concession, 
cousent, par acte du 12 juin 1816, à prendre à sa charge le 
résultat ae la série de prix, et, cette fois encore, on réuèie la 

déclaration que Gilles a fourni en travaux les 200,000 de 
cautionnement. 

La récompense de Goold ne s'est pas fait attendre : Gilles 
lui a remis, en obligations, 180,000 fr. 

Cependant les travuux sont menés lentement, puis aban-
donnés; le 17 août 1848, la déchéance de la compagnie Kaih-
lïoae est prononcée par l'administration supérieure. C'était le 
but que cherchait M. Gilles. Il demanda la concession, mais 
elle lui fut refusée : et c'est alors qu'il a formé sa demande. 

Or, jamais il n'a fourni le cautionnement d.; 200,000 fr. 

en travaux; ceux qu'il a accomplis ont été estimés par les 
ingénieurs du gouvernement à une t>omme bien inférieure à 

ce*le qu'il a reçue de la compagnie, à tel point qu'il serait dé-
biteur Je près de 500,000 fr II invoque une autre estimation 
ttite par un sieur Just Albinola, qui n'est que son employé 
personnel ; par un sieur Yahti, aussi son employé ; par un 
sieur Latour, qui n'est pas plus ingénieur que les deux pre-
miers. De plus, ces états de situation attestent faussement 
l'existence de travaux qni n'ont jamais été exécutés. 

M' Dufaure, avocat de la compagnie Rathbone, repousse la 
demande de M. Gilles, avec qui elle n'a pas d'ailleurs con-
tracté, par ce motif péremptoire que les travaux exécutés par 
lui n'atteindraient pas même le chiffre versé par elle aux 
mains de Duncan, entrepreneur général. 

Al' Marie, avocat de M. Gilles, expose que celui-ci était 
directeur général des travaux de la Camargue, aux appointe-
ments de 3,000 fr., lorsqu'en 1839 il opta, sur la proposition 
de la compagnie de défrichement, pour la construction du ca-
nal desAlpines, en stipulant une prime à son profit. M. Gilles, 
ajoute l'avocat, fut nommé maire de sa commune ; on a dit à 
tort qu'il avait été révoqué de ses fonctions, parce que l'ad-
ministration avait reconnu qu'il exécutait mal le§ travaux 
dont il s'était chargé : en réalité, il a été suspendu pour deux 
mois, mais uniquement par ce motif qu'il avait permis deux 
combats de taureaux que la population avait réclamés et que 

l'autorité n'avait pas autorisés. 
Les travaux ont été exécutés bien et rapidement ; ils ont 

^11,J£iïà dê la compagnie ; si les 880 obligations à lui remi-
sés ont été aliénées par lui, c'est qu'elles ne pouvaient ï'è.re 
que par son entremise , parce qu'il accordait aux acheteurs le 
privilège qui lui appartenait personnellement pour ses tra-
vaux, et d'ailleurs il a versé le montant des négociations dans 

la caisse de la compagnie. 
Quant au cautionnement de 200,000 francs en travaux, 

c'est avec raison que M. Goold en a reconnu la réalisation ; 
elle résultait, en effet, de la part de propriété alors apparte-
nant à Gilles, dans le canal, et par lui abandonnée à la com-
pagnie, qui, de sa part, a aussi expressément reconnu l'exis-
tence de ce cautionnement. 

M. Moreau, avocat général, estime que l'action est non-re-
cevable à l'égard dé la compagnie Ralhbone ; quant à Dun-
can, le fait de la réalisation du cautionnement de 200,000 fr. 
n'est constaté que par les déclarations de Gilles. Si l'adminis-
tration a autorisé le retrait de 25,000 francs sur le caution-
nement de la compagnie, il n'en faut pas conclure que les 
obligations du constructeur eussent été fidèlement remplies ; 
car, dans un arrêté préfectoral, on disait, à cet égard, « que 
les travaux étaient restés suspendus pendant plus de six mois, 
çpae la plus grande partie n'était qu'ébauchée, que les ponts 
de communication sur les chemins vicinaux et sur les che-
mins d'exploitation, ainsi que les aqueducs à la rencontre 
des cours d'eau, n'avaient point été soumis à l'examen de l'in-
génieur en chef, ni à l'approbation du préfet. » D'autre part, 
si un ingénieur de la compagnie avait, en 1843, rendu un 
compte favorable de l'exécution des travaux, il est évident 
qu'il commettait une grande erreur. 

M. Gilles, d'après les états de situation remis par lui, con-
cernant la première période des travaux, aurait dépense 
466,000 francs ; il avait reçu de la compagnie, sur ces états, 
650,000 fr.; ils restait donc'débiteurde 184,000 francs.Eh bien, 
ces états étaient faux, en ce qu'ils portaient 27 hectares de ter-
rain comme acquis et payés par lui, et, en outre, en ce qu'ils 
énonçaient, comme creusés daîis la roche, 2,433 autres, non pas 
cubes, mais courauts, tandis qu'il n'y en a pas 200; ce qui fait, 
au détriment de la compagnie, une différence de 182,000 fr., 
c'est-à-dire, la différence entre le creusement dans la roche et 
le déblai de terre , travaux d'ailleurs simplement ébauchés. 

Non seulement, par ces considérations, la réclamation de 
150,000 francs -pour cautionnement est inadmissible, mais 
tous les actes accomplis entre M. Gilles et M. Goold qui a tra-
hi la confiance de M. Duncan| doivent être annulés comme 

étant le produit du dol et de la fraude. 
Quant aux travaux de la deuxième période, les états de situa-

tion émanent de Just Albinola, ancien maçon, faux ingénieur, 
octogénaire, et sans instruction ; et c'est pourtant sur ces états 
que des sommes considérables ont été payées à M. Gilles par 
la compagnie , qui a été trompée, aussi bien que Duncan, par 
le concert frauduleux de Gilles et de Goold. Cette fraude nous 
indigne d'autant plus que l'entreprise recevait une subven-
tion providentielle des capitalistes anglais. Tout cela doit at-
tirer les regards sévères de la justice, d'autant plus que, d'u-
ne part, la compagnie anglaise et M. Duncan n'ont été avisés 
par personne de cetie fraude, et que, d'un autre côié, on re-
connaît, à l'exameu des états de situation , que des travaux 
importants, qui u'out p.is même été commencés, sont consta-
tés comme achevés. 

Disons, eu terminant, que M. Goold a reçu de Gilles, pour 
son concours complaisant dans toutes ces manœuvres, 180 

mille francs. 
Nous concluons à l'infirmation du jugement à l'égard de la 

compagnie, et, pour ce qui concerne M. Duncan, à une ex-
pertise qui mette la Cour à même de prononcer en connais-
sance de cause. » 

Conformément à ces conclusions 

de beaucoup inférieure à la somme par eux versée dans les 

mains de Duncan; 
« Qu'ainsi, les appelants ne sont obligés envers Gilles ni 

directement ni indirectement; 
« Qu'à plus forte raison ne peuvent ils être passibles do 

dommages intérêts, la déchéance dont Gilles tire le principe 

de sa réclamation ayant été prononcée pour des causes qui ne 

leur sont point imputables; 
« En ce qui touche l'appel de Duncan : 
« Considérant que les demandes de Gilles ont pour base dosl 

mémoires de travaux qui auraient été, selon son affirmation, 
réglés par des ingénieurs à ce compétents; 

« Mais considérant qu'il est articulé par Duncan que hort 
seulement les ouvrages exécutés par Gilles, et qui n'ont pas 
encore été reçus, sont imparfaits et d'une exécution vicieuse, 
mais qu'on en a frauduleusement e xagéré l'importance; que 
les règlements par suite émanent de gens sans caractère à cet 
effet, et sont le rôsultut d'un dol, concerté avec de prétendus 

ingénieurs; 
« Que si ces articulations ne sont pas dès à présent justi-

fiées, il résulte des documents de la cause de graves présomp-
tions qu'en effet les choses ne se sont pas accomplies avec sin-

cérité ; 
t Qu'il convient dès lor , avant de statuer sur les réclama-

tions de Gilles contre Duncan, et sur celles que Duncan a re-

~>7Ï mis"éij 'fitëf'lht&^S^aul^ & «R -teï'Ja ' HÙ 
néant au regard de Rathbone, Ewart et Hall ; émendani quant 
à ce, décharge ces derniers des condamnations contre eux 
prononcées; au principal, déboute Gilles des demandes par lui 

dirigées contre lesdits Rathbone, Ewart et Hall ; 
« Ordonne la restitution de l'amende consignée par ceux-ci; 
« Condamne Gilles aux dépens de première instance at 

d'appel envers eux ; 
« Et avant faire droit sur l'appel de Duncan, 
« Ordonne que, par experts qui seront désignés par la Cour, 

les travaux exécutés par Gilles pour compte de Duncan seront 
vus et visités à l'effet de constater : 1° quelle est l'importance 
et la quantité de ces travaux; 2" s'ils ont été exécutés confor-
mément aux règles de l'art et aux stipulations des parties; 
3° quel en était le prix réel au moment où ils ont été terminés; 
4° dans le cas où ils auraient péri, ou se seraient détériorés, 
à quelle cause doivent être imputés ces événements ; 5° si des 
sommes ont été payées par Duncan directement ou par la com-
pagnie pour achats de terrains, et travaux en régie, et quelle 

est l'importance de ces sommes; 
« Autorise les experts à recueillir des renseignements par-

tout où besoin sera, et même, s'il y éohet, à interroger des 

témoins ; 
» Pour, sur le rapport fait et déposé, dans les trois mois 

de la signification du présent arrêt, au greffe de la Cour, ôtro 
par les parties conclu et par la Cour statué ce que de 

droit, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'appel de Rathbone, Ewart et Hall : 
« Considérant que Gilles n'a pas traité. avec eux; 
« Qu'il est, au contraire, établi que Duncan s'était, moyen-

nant une somme fixe de 1,150,000 fr., chargé d'accomplir 
les obligations imposées par l'Etat à la compagnie des Al-

pines; 
« Qu'il est également établi que Duncan, à diverses repri-

ses et sous diverses formes, a traité comme entrepreneur gé-
néral et pour son compte personnel, avec Gilles, et qu'il a 

pris envers lui l'engagement de payer le prix des travaux 
qui seraient exécutés; 

« Qu'il suit de là que Gilles ne pourrait exercer d'action 
directe contre Rathbone, Ewart et Hall qu'en prouvant, ce 
qu'il ne fuit pas, que Duncan ayant rempli ses engagements 
envers la compagnie des Alpines, serait encore créancier de 

ladite compaguie; 
« Qu'en vain il allègue qu'en contractant avec Duncan, il 

ne l 'a considéré que comme le mandataire, ou tout au moins 
le negoderum gestor de la compagnie des Alpines; 

« Que les termes des traités excluent cette interprétation; 

qu'il en résulte que Gilles a su non seulemeut que la compa -
gnie avait limité la dépense qu'elle entendait faire, mais que 
Duncan s'était, à ses risques et périls, chargé de la confection 
du canal, et qu'il serait couséquemment le seul débiteur des 
sous-entrepreneurs qu'il se substituerait dans l'accomplisse-

ment des travaux; 
« Considérant que i'exéoution des conventions a été con-

forme à cette pensée; que Gilles n'a eu de rapports qu'avec 
Duncan; qu'il a reçu de lui personnellement les fonds desti-
nés au paiement de travaux, et qu'il ne peut aujourd'hui, 
sous prétexte de simulations que rien ne juslilie, se soustrai-
re à la condition qu'il s'est faite; 

« Considérant que Gilles n'est pas mieux fondé, en alléguant 
qu'il a fait, eu sus des sommes qui lui ont été comptées, des 
travaux dont aurait profilé la compaguie des Alpines, à exer-
cer contre sus représentants l'aciion (le in rtm verio; 

« Qu'il est, eu eïfot, cousluté par procès- verbaux émanés 
des ingénieurs du gouvernement que les travaux exécutés 
pour le compte de Kttiuboiie, Ewart et Hall sont d'une valeur 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barrig. 

Bulletin du 6 mars. 

CUMUL DES PEINES. — FAUX. — VOL AVEC EFFRACTION. — 

APPLICATION DE LA PEINE DU VOL. — AMENDE. 

La Cour d'assises ne peut pas, aux termes de l'article 

365 du Code d'instruction criminelle, en prononçant sur 

l'individu reconnu en même temps coupable de faux en 

écriture privée et d'un vol avec effraedon, condamner 

l'accusé à l'amende spécialement applicable au crime de 

faux, lorsqu'elle prononce la peine du vol avec elïractioa 

qui est la peine la plus forte et qui seule doit être appli-

quée, i ■ • -

Cassation, mais parle in quâ et par voie de retranche-

ment seulement, sur le pourvoi de François-Victor Re-

naud et Chirles-Antoine Magnieu, de l'arrêt de la Coup 

d'assists de la Meurthe, du 5 février 1856, qui les a con-

damnés à vingt ans et douzo ans de travaux forcés, et 

100 francs d'amende, pour vol avec effraction et faux en 

écriture privée. 

M. Lesérurier, conseiller-rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES D' ALGERIE. — RÉSUMÉ DU PRESIDENT. — AR-

SENCE DE CONSTATATION AU PROCÈS- VERBAL. 

La formalité de l'article 336 du Code d'instruction cri-

minelle qui veut que le président de la Cour d'assises fasse 

le résumé des débats, n'est pas prescrite, à peine de nul-

lité; néanmoins, à cause de sa grande importance, la ju-

risprudence n'a pas hésité à la déclarer substantielle au 

droit de défense et elle a constamment annulé les débuts 

lorsque le procès- verbal n'en constatait pas l'accomplis-

sement. 

Mais le principe de cette nullité, qui a sa raison d'être 

devant la Cour d'assises de la métropole, composée de 

juiés que la loi a voulu enlever à l'ihâuence et à l'entraî-

nement des débats et de la discussion, par la parole im-

partiale et calme du président, doit être restreint aux 

Cours d'assises de la métropole; elle est, dès lors, inap-

plicable aux Cours d'assises d'Algérie, composées unique-

ment de magistrats, qui, à la différence des jurés, sont 

habitués aux formes et aux habitudes judiciaires, et pour 

lesquels, par suite, on no peut attacher au résumé lu mê-

me utilité et la même importance. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Gaetano Fon-

tana contre l'arrêt de la Cour d'assises de Bouo (Algérie), 

du 9 février 1856, qui l'a condamné à quatre au» d'em-

pr.sonnement pour vol qualifié. 

M. Caussin do Perceval, conseiller rapporteur; M. Re-

nault d'Ubexi, avocat- général, conclusions contraires. 

CUMUL DES PEINES. — MEURTRE. — DÉLIT DE CHASSE. . 

AMENDE. — CONFISCATION. — POURVOI DANS L'INTËUÊT DE 

LA LOI. 

Aux termes de l'article 365 du Code d'instruction cri-

minelle, dont le principe a été d'ailleurs rappelé par la loi 

spéciale sur la chasse, du 3 mai 1844 (art. 17), les peim s 

d'un délit de chasse venant se joiudio à un crime uu délit 

pour lequel une peine plus forte est prononcée, no peu-

vent être appliquée» cumulativemenl avec Celle du crime 
ou du délit; il y a lieu, dans ce cas, à l'application du 

principe sur le cumul des peines, et dèa lors la peine la 

plus forte doit sculo être prononcée; en conséquence, il y 

a nécessité d'annuler, maisjparfc in quâ et par voie de 

retranchement seulement, la partiè de [[arrêt de la Cour 
d'assises qui a condamné eu outru à 200 fr. d uineuuo, 
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pour délit de chasse, l'individu qu'il condamne en même 

temps aux travaux forcés à perpétuité, p>>ur coups et 

blessures à un garde forestier, dans l'exercice de ses 

fonctions. » ,„ 
Mais il n'en est pas de même de la confiscation do 1 ar-

me qui a servi à la perpétration du délit de chasse; aux 

termes do l'art. 16 de la loi du 3 mai 1844, la confisca-

tion ne peut pas être considérée comme une peine, c'est 

Uniquement une mesure de police et de sûreté publique, et 

en tout état de cause elle doit être ordonnée. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Guillaume Le-

irauc contre l'arrêt de la Cour d'assises de Seiue-et-Mar-

DC , du 13 février 1856, qui l'a condamné aux travaux for-

cés à perpétuité pour coups et blessures à un garde fores-

tier, dans fexerciee de ses fonctions, avec effusion de sang. 

Maitffcassatiou, parte in quâ et par voie de retranche-

ment seulement, de la partie du même arrêt qui a con-

damné ledit Guillaume Lefiauc à 200 fr. d'amende poul-

ie délit de chasse dont il est déclaré coupable par la même 

déclaration du jury. „• \ \ J 

Cassation enfin, mais uniquement dans 1 intérêt de la 

loi, sur le pourvoirait à l'audience par M. l'avocat-géneral 

Renault d'Ubexi, au nom de M. le procureur-général, en 

ce nue le même arrêt do la Cour d'assises de Seine-et-

Marne a omis d'ordonner la confiscation du fusil à l'aide 

duquel les crime et délit ci-dessus oat été commis. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. d'Ubexi, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

AFFAIRE DU GÉNÉRAL RANDON CONTRE COUET DE LORRY. — DIF-

FAMATION. — INJURES PUBLIQUES. — DÉFAUT DE MOTIFS. — 

MODE DE PREUVE. APPRECIATION SOUVERAINE. 

Le jugement qui, à l'occasion d'une plainte en diffa-

mation et en injures publiques, a à siotuer sur une de-

mande reconveutionnede du prévenu foudéo sur la plain-

te même du plaignant et BUT une lettre-missive dans la-

quelle ce dernier aurait raconté les faits, donne des mo-

llis suffisants sur la partie des conclusions reconvention-

nelles relatives à la plainte en diffamation lorsqu'il con 

damne le prévenu pour délit de diffamation, objet de cette 

même plainte. Il n'y a donc pas lieu d'annuler, pour vio-

laiion de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, pour dé-

faut de motifs, le jugement qui, au cas particulier, ne 

Eu matière éonectionnelle, l'an êt qui fonde la con-

damnation du prévenu « sur l'instruction, les débats, et 

notamment sur les aveux du prévenu consignés dans ses 

interrogatoires, » fait une appréciation souveraine des faits 

ei cii constances de la cause, appréciation qui échappe à 

la censure de la Cour de cassation. Peu importe que dans 

ceite parue, «et notamment sur lesaveux du prévenu con-

signés dans ses interrogatoires, » il paraisse résulter que 

le Tribunal de répression ait formé sa conviction sur des 

renseignements puisés dans l'instruction écrite (mode de 

preuve qui serait peut être contraire à la loi); ce qui ne 

résulte pas moins de la constatation ci-dessus, c'est que le 

Tribunal a pu également former sa conviction de la cul-

pabilité du prévenu « sur l'instruction et les débats.» 

Dès-lors, il y a là, comme nous le disions plus haut, 

l'exercice d'une apptéeiaiion souveraine que la Cour de 

cassation n'a ni le pouvoir ni le moyen d'examiner, et qui, 

par suite, échappe à sa censure. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Couël 

do Lorry, colonel au corps d'état-major, contre l'arrêt de 

la Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, du 

8 décembre 1855, qui l'a condamné à six mois d'empri-

sonnement, 2,000 francs d'amende et 5,000 francs de 

dommages intérêts au profit du général Uandon, gouver-

ni ur- général de l'Algérie, pour difiamation et injures pu-
L.: ; onv^rû ce g^nt^i'al. 

M. Wisse, conseiller-rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M* 

Lanvin, avocat du sieur Cot.ëi de Lorry. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jeaime-Scholastique Phalipoux, veuve Borna, condam-
née, par là Cour d'assises de Seine-et-Marne à trois ans d'em-
prisonnement pour vol domestique; — 2° De Jean Parnière 
(Aluer), trois ans d'emprisonnement pour faux et usage; 
3° De Narcisse Barbier (Saine et-Manie), cinq ans de réclu-
sion, vol qualifié; — 4° De Charles-Alexaadro Duru (Seine-
et Marne), cinq ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 5° De 
François-Xavier Goizet (Seine), travaux forcés à perpétuité, 
viol ; — 6° lit Jean-Joseph Redon (Drôme), travaux forcés à 
perpétuité, vols qualifies; —7° De Laarbi ben Silah (Bune), 
six ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 8° De Nicolas-Savi-
«ien Ii'avot (Seine-et-Marne), vingt ans de travaux forcés, vol 
domestique; — 9° De Laarbi ben Boudjemah (Bone), huit ans 
tlft travaux forcés,' vol quai ilié ; — 10° Da Edme-Joseph Bureau 
(Seine-et-Marne), dix ans de réclusion, attentat à la pudeur ; 
— 11° Da Louis-Charles Heignier (Ueuribe), cinq ans d'em-
prisonnement, faux ;— la0 De Louis Delaire (Vendée), dix 
ans de réclusion, attentat à la pudeur ; — 13° De Jean Roy 
dit IJjucherie (Charente), dix ans de réclusion, attentat à la 
pudeur ; — 14° De Jean Nelias (Charente), dix ans de réclu-
sion, \o! qualifié. 

COUR D'ASSISES DES AKDENNKS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à la 

Cour impériale de Metz. 

Audience du 23 janvier. 

VOL AVEC VIOLENCE. — LES MALHEURS D'UX CAPITALISTE 

DE 218 FRANCS. 

C'est une triste histoire que celle du peintre en bâti-

ments Laborie. Après l'avoir entendue, un vieil érudit 

Macérien s'est pris à murmurer dans l'oreille de son voi-
6in ces vers de Marot : 

 La fortune est pour un verre prise 
Qui tant plus luit, plus tôt se casse et brise. 

Cette réminiscence est-elle opporiune? nous Talions 
bien voir. 

Jean- Joseph Cadet, âgé de trente ans, débitant de bois-

sons à Ciiarieville, et Jean -Hubert Fortin, âgé de vingt-

cinq ans, journalier dans la même ville, tous deux nés en 

Belgique, viennent s'asseoir sur les bancs de la Cour d'as-

Bises. 

Voici ce qui résulte, en substance, do l'acte d'accusa-

tion : 

« Le dimanche 2 décembre 1855, le sieur Laborie, pein-

tre en bâ.imenis à Charleville, nçut un paiement de 

218 fr. en vingt pièces d'or de 10 fr. et en monnaie d'ar-

gent. Il plaç. l'or dans un porte -monnaie qu'il mit dans 

•a poche, ainsi que l'urgent. Apiès avoir été à diverses 

reprises au cabaret pendant la journée, il se rendit dans 

la soirée chez gn marchand de comestibles, iù il s? fit 

servir des alum-nts et ou vin, en compagnie de deux au-

tres individus, li so retira avec ces dermers qui, un ins-

tant après, le quittèrent. 11 s'aperçut, apiès leur départ, 

qu'il n'avait plus son porte-monnaie, et, après avoir passe 

le reste de la nuit dans la rue, n'osant pas rentrer chez 

lui sans doute, et craignant les reproches de sa femme, il 

réclama, le lundi malin, 3U Ceaibrô, mais inutilement, 

«on pol ie-monnaie à ses deux compagnons de la veille, 
qui affirmèrent ne s'm être point emparas. 

H li restait à Luboiie une sommede 24 IV. environ dont 

une pièce d'or do 10 fr. qu'il avuit séparée do celles de 

Bon porle-uiouiiaie. Dan» l'après-midi de ce même jour, 

3 décembre, il alla chez, le cabaretier Cadet ; il » trouva 

la femme de ce dernier, prit des aliments et de n bière. 

La veille, il lui avait montré son or ; ce jour-la, il lui lit 

voir qu'il avait encore une pièce de 10 Ir. Cadet «Fortin 
vinrent dans la soirée; Laborie but avec eux et i autres 

personnes qui purent voir sa pièce d'or, qu il montrait avec 

une sorte d'ostentation. Tout le monde était sorti du caba-

ret vers dix heures, la femme Cadet s'était retirée aussi ; 

il n'y restait que Cadet, Fortin et Labone. Celui-ci, sou-

l'udL.enee de l'ivresse, s'était assoupi.... Il se sentit sou-

dainement atteint d'un coup de poing au front, et fut joie 

à bas de son tabouret; c'était For.in qui le maltraitait 

de la sorte. Il lui mit ensuite le pied sur la main droite, 

un genou sur la poitrine, lui appliqua la main sur la face 

pour l'empêcher de crier, et tua son argent de sa poche. 

Il disait : « Cette vieille canaille a avalé sa pièce 4'or ! » 

et, en même temps, comme s'il en était convaincu, il lui 

serrait le cou. Foriiu remettait à Cadet l'argent au lut et 

à mesure qu'il le prenait. Pour faire cesser ces actes de 

violence, Laborie indiqua à ses agresseurs que sa ptèce 

d'or était dans la poche de son gilet, et l'un des deux t'en 

empara sans doute, puisque Laborie ne l'y retrouva pics. 

Fortin et Cadet le dépouillèrent eusuite ensemble de sis 
bottes, de son cache-nez, de sa cravate, de sa redingote, 

d'un portefeuille et d'un couteau; puis ils lui dirent; 

« Coquin ! ne dis rien ! » et le mirent à la porte do la 

maison. 
« Perquisition faite chez Cadet, on y découvrit les ob-

jets enlevés à Laborie, moins sa redingote. Une expertise 

médico-légale a constaté les traces de violences exercées 

sur Labone. Il avait à l'œil droit une ecchymose prove-

nant d 'une contusion, à la face dorsale de quelques-uns 

des doigts de la maiu droite des croûtes, eu arrière du 

coude gauche une croûte; enfin, il portait au cou des tein-

tes rouges. Cesdésoidres étaient de nature à confirmer 

les asse. tious de Laborie. 

« Fortin a déclaré dans l'iuslruction qu'il s'était em-

paré, sur l'invitation de Cadet, à raison du refus fait par 

Laborie de psyer ce qu'il devait pour sa dépense, d'uue 

somme de 7 fr. et des autres objets dont celui et a été 

dépouillé, mais sans exercer aucun acte de violence. Il a 
ajouté qu'il avait remis à Cadet la somme enlevée par iui, 

et que ce dernier avait coopéré à l'enlèvement des autres 

obieis, et nr» tpj."\s'y u s» "•»'"!» de l'argent de Labo-
ne. suivant Cadet, Labone lui aurait «Wrancwtiwiy^g. 

donné en paiement quelques-uns des objets trouvés aaus 

son domicile ; il nie d'ailleurs complètement les faits qui 

lui sont reprochés. Mais, comme U a preteudu que Foriiu 

ne iui avait pas remi6 d'argent, et qu'au surplus s'il en 

avait reçu, c'était pour le compte personnel de celui-là, sou 

coaccusé, confronté avec lui, a maintenu sa déclaration et 

lui a donné sur ces deux points un démenti formel. 

Ii est vrai que, dans un dernier interrogatoire, l'accusé 

Fortin, revenant sur ses premières déclarations, a préten-

du n'avoir pas pris dan» la poche de Laborie une pièce de 

5 fr., et que celte pièce lui a été passée pnr Cadet, son 

véritable propriétaire, pour qu'en la lui remettant ensuite 

en présence de Laborie, il engageât celui-ci de cette fa-

çou, et par son exemple, à acquitter ce qu'il lui devait; 

mais cette tardive rétractation est dénuée de toute valeur. 

« En conséquence, etc. » 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

M. le président, à Cadet : Vous reconnaissez, sans 

doute, que Labone, qui, le dimanche 2 décembre, avait 

montré à votre femme, dans votre débit, beaucoup de 

pièces de 10 fr. en or, en avait une et de l'argent lorsqu'il 

est entré de nouveau dans votre cabaret le lundi 3 dé-

cembre? —■ R. Quoique nous tenions un débit depuis 

quelque temps, ma femme et moi, je n'en étais pas moins 

occupé toute la j ournée comme domestique de if. le doc-
tour Crécjuij O 'jcai jo no ouiu ronirtS da<,s nolro du£»t, la 

3 décembre, que vers le soir, et je no sais si Labone avait 

montré à ma femme une pièce d'or de 10 fn; je sais seule-

ment.'.que cet homme; qui était ivre,, tenait, des propos 

d'homme ivre, et avait raconté à ma femme qu'on lui avait 
volé son or la veille. 

D. Cela n'empêche pas que, dans cette soirée du 3, La-

borie a bu de l'auisetie, du café et de la bière dans voi^e 

cabaret, avec Hubert Fortin, votre locataire, maintenant 

votre coaccusé, et avec un sieur Tarte, conducteur de di-

ligence, que vous avez bu aussi avec eux, et que Laborie 

a montré, avec uue ostentation qui est dans son caractère, 

la pièce de 10 fr. en or que vous avez parfaitement vue, 

d 'après la déposition de Tarte. — R. Tarte a pu voir cette 

pièce, c'est possible; mais moi, je ne l'ai pas vue. 

M. le président, % Hubert Fortin : Et vous, accusé Hu-

bert, l'avez-vous vue cette pièce? — R.
 t
\on, monsieur le 

président. 

D. Expliquez donc alors à MM. les jurés pourquoi, lors-

que vous et Csdet vous vous êtes trouvés seuls avec La-

borie, vers onze heures du soir, vous avez porté à ce der-

nier, qui était assoupi, un violent coup de poing sur le 

front; pourquoi, après l'avoir renversé et lui avoir uns un 

genou sur la poitrine, vous lui avez serré fortement le cou 

en vous écriant : « Celte vieille canaille a avalé sa pièce 

d'or! » — R. Ça ue 's'est pas passé comme cela. Je ne l'ai 

pas frappé du tout ; seulement, comme il n'avait pas payé 

toute sa dépense, et que Cadet ne voulait pas le laisser 

sortir sans être payé, je lui ai tiré de la pocho une pièce 

de 2 fr., que j'ai remise à Cadet, et puis il a consenti à 
laisser ses effets en gage. 

M. le président, à Cadel : Est-ce ainsi que, suivant vous 

aussi, les choses se sont passées ? — R. Oui, monsieur le 

président ; Laborie, dans son ivresse, prétendait s'en al-

ler sans achever de payer sa dépense. Cela ne m'arran-

geait pas, voilà pourquoi Hubert lui a retiré 2 fr. de son 

gilet pour me les remettre, et que j'ai consenti à accepter 

à titre de gage la cravate et le cache-nez de L&borie. 

D. Vous oubliez de parler de sa redingote et de ses 

bottes dont il a été dépouillé, de sorte que le 3 décembre, 

à minuit, par un froid rigoureux, Laborie, à moitié nu, a 
été jeté à la porte, entendant de la bouche de ceux qui 

venaient de le voler ces mots : « Coquin, ne dis rien !... » 

— R. Sa redingote, il ne l'a pas laissée chez moi. S'il l'a 

perdue, ce sera quand il aura été dehors, ce qui peut ar-

river à un homme ivre; quant à ses boites, il les a ôtées 

volontairement de ses pieds. 

- M. le président, aux deux accusés : Vous êtes d'accord 

aujourd'hui dans vos réponses, comme vous l'avez été à la 

fin de l'information, après vous être concertés dans la pri-

son ; mais il n'en a pas toujours été ainsi. Vous, Cadet, 

dans votre premier interrogatoire, vous disiez, comme 

maintenant, que Laborie vous avait offert les effets que 

nous venons d'énumérer. Et vous, Hubert Fortin, vous 

disiez, ce qui est bien différent : •< N.ous lui primés ses 

bottes, sa cravate, sou cache-nez, sou couteau, son por-

tefeuille; » vous ajoutiez dans votre deuxième interroga-

toire : « C est Cadet qui a toutd rigé ; il a pris tous ces 

t-fiets-ià; moi seul, j'ai tiré es bottes. » Vous reconnais-

siez aussi avoir pris à Laborie et remis aussitôt à Cadel 

uue pièce de 5 fr. et une pièce de 2 fr., et vous couionniez 

cet aveu par ces paroles : « Cadet prit le surplus que pos-

sédait Laborie. » O , remarquez bien, CaJel, que lorsque 

Hubert Fortin répondait ainsi dans sou interrogatoire, 

vous déclariez, vous, que Laborie ne vous devait p, us que 

3 Ir. S'il ne vous devaii plus que 3 fr., pouiquoi, pour 

une si faible somme, vous emparer de ses vêlements, 

pourquoi lui enlever et une pièce de 5 fr. et une pièce dè 

2 fr., et le reste de la oionnaie qu'il avait sur lui ? 

Cadet, vivement : Laborie me redevait 7 francs, et la 

pièce de 5 francs qu'Hubert Fortin m'a remis i ne pro-

venait pas de Laborie. 
D. Laborie ne vous devait rien du tout. Il avait paye 

largement sa dépense, les débats le prouveront. ; mats, 

dès à présent, je vous fais remarquer que dans l'informa-

tion vous avez déclaré que Labone no vous devait que 3 
francs. Au surplus, vous avez été confronté avec Hubtrt 

Fortin pendant l'information, et lorsqu'il vous a convenu 

d'affirmer, en sa présence, qu'il vous avait remis la pièce 

de 5 francs, c'était pour une dépense personnelle laite 

dans la soirée. Hubert Forlin vous a donné un démenti 

le juge d'instruction avoir fait l'enlèvement à Laborie, je 

me le suis rappelé depuis, m'avait été remise par Cadet, 

pour qu'en la lui remettant à mon tour ostensiblement en 

présume de Laborie, cet exemple engageât Laborie a 

compléter ie paiement de ce qu'il devaii. 

D. Ainsi, il s'a-issaii de donner un bon exemple a La-

borie. Il faut avouer qu'il en a bien profité, puisque, si 

l'on doit vous en croire tous deux, il a consenti benevo-

lemeut à se dépouiller de ses vêtements les plus indispen-

Sobies .II est rentré chez lui entre minuit et une heure uu-

pteds et n'ayant pour tout vêlements que son pantalon, 

son gilet et ses chaussettes. Et tes contusions dont il était 

couvert et qui l'ont forcé à garder la chambre pendant 

Ceux jours, comment les expliqaez-vous ? 
Cadet : Est-ce que je puis être responsable des acci-

dents qui peuvent arriver dans la rue à un homme ivre ! 

D. Les débats vont ôolairoir le poiut de savoir si ces 

comusions sont le résultat d'accidents ou d'un crime, et si 

la responsabilité doit peser sur vous isolément ou sur 

tous deux. . ,. • •. 
M. le président, à l'huissier : Audiencier, faites venir 

Laborie. (Mouvement de curiosité.) 

Laborie est introduit. Il est assez grand; sa hgurc, en-

cadrée dans des favoris noirs, est empreinte de douceur" et 

de vivacité ; il déclare être âgé de quarante-sept ans, et 

exercer la profession de peintre en bâtiments & Charte-
ville, il dépose ainsi : , 

Le dimanche, 2 décemh™ ,4»
 mo

 ou.» roud -a
 a 

la Grange-aux-Bois, -aimune.de Marcq pour porter 
mon meïnoirea M. et M°" O^er-Nanquette.Ge mémoire s e-

levait à une grosse somme, 218 francs, pour ouvrages de 

peinture. Pour lors ils m'ont donné la somme de 218 fr. 

Figurez-vous qu'il y avait vingt pièces de 10 francs en or, 

trois pièces de 5 fr., une pièce de 2 francs , et une autre 

pièce de 1 fianc. Mo voyant si riche, que jamais je u'en 

avais eu autant, j'étais ébloui, oh ! mais tout à fait ébloui. 

(Ou rit.) J'ai placé mes 200 francs en or dans mon porte-

monnaie. J'étais de retour à Charleville vers deux heures 

del.'après-midi. J'ai été payer 4 francs pour une brouette 

à un charron. Pour faire plaisir à la femme de ce charron, 

je lui ai remis une pièce d'or de 10 francs pour doux piè-

ces de 5 francs. Elle a eu le plaisir de voir tout mon or. 

J'ai étô,,payer 2 fr. 50 c. au cordonnier Dupont ; je lui ai 

donné aussi l'avantage de voir mon or, et je l'ai emmené 

boire de la bière dans un cabaret voisin. De là, je suis 

allé à la fabrique de sucre, et j'ai montré à lous'fes ou-

vriers que j'ai rencontrés et à M. 'Emile, contre-maître, 

ma grande quantité d'or ; je voulais même lui payer du 

Champagne, ce que ma nouvelle position me permettait 

de faire, mais il n'en a pas voulu. De là, je suis allé boire 

une chope chez M""e Cadet, et je lui ai aussi exhibé mon 

or, en disant qu'il devenait très commun. Enfin, à la nuit, 

j'arrivai "tiriez Wagner, marchand d'huîtres sous les Al-

lées; je mangeai des huîtres, .et nous bûmes trois bouteil-

les de vin blanc en société de deux jeunes gens, Rousseau 
dit Hanotet Jules Vasso i. Avant de sortir, à dix heu-

res du soir, je priai M""' Wagner da garder mon porte-

monnaie jusqu'au lendemain... (avec un gros soupir) mal-

heureusement elle refusa! A peine dehors, les deux jeu-

nes gens rne dirent que j'étais fortement lancé, et m'ap-

proclièrent de très près. Nous nous séparâmes dans ce 

moment, et comme je touchais la grille des Allées, je 

m'àperÇus que je n'avais plus mon porte-monnaie. Déses-

péré, je vins me réfugier dans la ruelle Piuteaux ; j'y pas-

sai la nuit, a.'croupi et grelottant. 

M. le président : Vous êies marié ? 

Le témoin : Oui, monsieur le président. 

D. Vous craigniez donc les, reproches de votre femme? 

— R. Oui. 

D. 11 fallait que votre crainte fût bien vive pour que 

vous vous soyez détermiûé à passer, par un temps ri-

goureux, toute une nuit en plein air? — R. J étais dans le 

désespoir le plus complet : avoir eu une si belle fortune 

en or, et n'avoir plus rien, excepté une seule pièce d'or de 

10 francs et quelques pièces d' ai gent ! Le froid m'avait 

empoigné, la nuit me parut bien longue ; enfin, le matin 

du lundi 3, je courus chez Wagner : ou y appela, sur ma 

demande, Hanot et Vasson. Aussitôt que je les vis, je leur 

demandai s'ils avaient voulu me faire une farce en me dé-

robant mon porte-monnaie dans lequel il n'y avait plus 

que 180 francs en or, vu que j'avais échangé une pièce 

avec la femme du charron, et que j'en avais tiré une que 

j'avais dans ma poche. Ils répondirent qu'ils étaient inca-

pables d'ufi pareil acte, et me quittèrent. Je continuai à 

me chauffer chez M. Wagner, lui parlant de ma belle for-

tune de la veille, et que je n'avais presque plus rien. J'é-

tais tellement perdu de désespoir que. je ne pus prendre 

sur moi da rentrer chez nous. Au lieu dé çu, vers deux ou 

trois heures, j'entrai chez le cabaretier Cadet, rue do la 

Buite, à Charleville, et j'y bus deux chopes; j'y ai mangé 

aussi. Je contai à Mme Cadet ma peine; je lui lis voir la 

pièce dâ 10 francs qui me restait. Cadet et Fortin sont 

arrivés dans la soirée ; nous avons bu ensemble. Vers mi-

nuit ou une heure du matin, alors qu'il n'y avait plus dans 

la salle de débit que Cadet, Fortin
 b

l moi, M"'« Cidet étant 

allée so coucher, j'avais la tête appuyée sur le poêle, tout 

à coup (ici le témoin se livre, en déposant, à une panto-

mime très expressive), tout à coup il m'arrive un coup de 

poing sur le front; je tombe de dessus mon tabouret : 

c'était Hubert Fortin qui m'avait lancé ça; il me met un 

genou sur la poitrine et le pied sur ta main droite. Voilà 

qu'il se met à tirer de ma poche l'argent que j'y avais ; 

puis il s'écrie en me serrant le cou : « Cette vieille ca-

naille a avalé sa pièce d'or ! » Il me serrait le cou pour 

m'empêcher d'avaler la pièce qu'il croyait que j'avais dans 

la bouche. « Ne serrez pas si fort, » que je parvins à lui 

dire, et je lui indiquai que la pièce devait être dans la po-

che de mon gilet. Dès ce moment, ma pièce d'or (avec un 

nouveau soupir), m* dernière pièce d'or a disparu. J'ai 

remarqué que Fortin remettait à Cadet mou argent au fur 
et a mesure qu'il s'en emparait. 

D. Combien aviez-vous d'argent ? - R. J'avais la pièce 

d or de 10 francs, deux pièces de 5 francs, une pièce do 

2 irancs et deux pièces de 1 franc, c'est-à-dire 24 francs 

e n avais plus rien en sortant, lis ne s'en sont pas tenus 

là : tous deux m oui dépouillé de niés bottes, de mou ca 

ciu-nez, de ma cravate, de' ma redingote. Puis ils me di-

rent : « Coquin, ne d.s rien! » et ils me mirent à la porte 

de la maison, quoique je fusse nu-picds et mal couvert. 

?ma,s trju;ux eiru d 'hors que dedans. (J umd ma femme 
ma vu dans cet élal-là, elle eu a pleuré. Je lui ai conté 
mes malheurs de lu veille et de ce jour-la. 

D. Pourquoi u'êtes-vous pas allé vous plaindre au corn-

ire de police dès le lendemain 5 décemk 

lis soigné jusqu'au mercredis décpmi re? 

missai 

me suis soigné jusqu'au mercredi 5 décermj' 

un peu rétabli de tontes mes secousses J*' 

le commissaire do police, il était absent .
8U
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tourné. 

D. Oui, il a reçu votre plainte le 7, et CQ 

ainsi que M. le juge d'instruction, et pl
U8

 t ^°i
QCtiori 

en médecine, ont constaté que vous aviez sur 1'°°
 ,Jr 

un peu sur l'œil gauche, et sur les doigi
8

"
U(J

 j
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 ''^H^L 

des traces de violences; certaines lésion»
 B

„ 0l8,,1 <W . L 'el 

3, vous lavez touio
Urs rf

,s; a uO ^el 1 

is ôtr« .*-00[iii ; A. 

été également constatées. Ces traces existâtes 

sur les parties du corps que vous signalez comn^ 

atteintes par Hubert Fortin. Maisvous étiez P„ 

eu, n'est-il pas possible qu'après être ^
)r(i 

it, vous soyez tombé, par exemple? peut-être $ '''^ 
Pour*. 

par 

dans la soirée du 

bi 

d 
ou ainsi expliquer les contusions .' — R. PouiJ 

monsieur le président, les contusions que j'ai
 r

° rut')&f 
le résultat des coups qui m'ont été violcnin,

enl
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Hubert Foriiu. P°%J 
D. La nuit du dimanche au lundi que vous av 

hors de chez vous, désespéré de la perte d -j viv
62
^ 

libations trop copieuses de la journée du im^'
 ro

 °Ui 

a pu produire en vous une exaltation quj
 v

' 3 

à vous même le change sur les causes des
 US 

RM" 

' M» 

constatées sur vous ? — R. J'ai été pris de Iw.;^
8

'"
1
'''* 

vrai. Mus quand j'ai reçu les coups, il y avaitT"' c* 

temps que je dormais et que j'avais bu,"et nui • '"^ 

de quoi être dégrisé, à la manière dont on m» "^"i 

Je maintiens comme certains tous les détails dam!» 

longue délibération, l
e
 j

arv 
le chef de vol et sur deux eu 

'de de ,i
eax 

so»t «weenaj 

Le ministère public requiert l'application de l
a

i 

M. le président demande à chacun des acetiséj °' 

sinon 

Après une assez 

verdict ûffirmatif sur 

ces seulement : celles de nuit et a n 

r.ts. Des circonstances atténuantes 

deux accusés. 

me fr "t 

ri n à dire sur les réquisitions du ministère uubjî^ n 
Cadet se lève et dit: « Je réclame l'iadulyece 

Cour. 

Hubert Fortin fait la même demande. 

La Cour rend un arrêt qui. condamne Cadet àdei 

et H ..bon Fort .n à quinze mois d'emprisonnement'''' ' 
M" Millart pose des conclusions tendantes à ce 

ce que M. le 9«t« Cour lui donne acie de ce que M. le président' 

avoir demandé à chacun des deux accusés
 0

{ sèhl^ 

s'ils avaient des observations à l'aire sur ranim™* 
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No 
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la peine, n'a pas fait à cet égard d'interpellation T 
au défenseur. 

Sur ce point, le ministère {jublic s'en rapporte à la» 
dence de la Cour. 

M. le président prononce l'arrêt suivant: 

« La Cour, 

« Attendu, en fait, qu'après Jeâ réquisitions du
 B

jnj
ta 

publie, le président des assises a interpellé directon-m ■• ifan 
cialemeni, et l'un après l'autre, Cadet et Hubert For'' ' 'p 
l'effet de savoir s'ils n'avaient rien à dire pour leur 
fense ; 

« Attendu que, en présence de cette interpellation dj
w

. ft 

faite séparément à chacun des accusés, le défenseur tïi* i! 

demandé la parole ;
 t

 ^ \ t» 
« Que c'est dans ces conditions qu'il y a lieu de faire 

aux conclusions du défenseur; 

K Donne acte de ce que le président, après avoir intern'.w :,m 
les accusés et chacun d'eux ayant répondu à son lour'.ïi loitei 
point interpellé directement leur défenseur. » 
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Par décret impérial, en date du 5 mars, sont nom-

més : 

Juge de paix à Mostaganem (Algérie), M. Andron, juga fc 
paix à Autnate , en remplacement de M. Vincent, qui ai-
nommé juge au Tribunal de première instance d'Oran; 

Juge do paix à Aumalo (Alg-rie), M. Âiiioine-Matliieii -li-

iiiaud d'iîitart, avocat, en remplacement de M. Audron.qii 
mme juge de pnx à Mostaganem. est nomt 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 29 FÉVKIEU 1856. 

Actif. 

Caisse (Espèces en caisse. 2,6?2,85l 99 
(Espèces à la Banque 1,501,374 91) 

(Paris. 27,075,448 27 
PortefeuilleJProvince. 10,056,100 88 

(Etranger. 1,297,470 61 

Actions de la Banque de France. 
Immeubles, 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 
Correspon- (Province. 4,011,046 40| 
dants de (Etranger. 655,201 10 

Frais de premier établissement. 
Frais généraux. 

Eftetsen souffrance. —' Exercice courant. 
Actions à émettre. 
Divers. 

4;iiX*! 

38,429,016' 

389,5''" * 

.i,66ii,«'
!i 

iï,m • 

115,171'! 

20,000,000 ■ 

Itià 

[ 
I 

tôt 

Capital. 
20,000,000 

Passif. 

(Actions réalisées. 20,000,000 
(Actions à émettre 

Capital des sous-comptoirs. 
Héserve. 

Comptes-courants d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 

Effets remistPar divers, 
à l'encais-j ParfaillitesduTribu-
semënt. ( nal de commerce. 50,710 05 

Correspon d Province. 4,22"2,471 981 
' 16) 

40,000,11* 

«;«•* 

4,307,908 031
 fli

 s 

Etranger. 270,244 dants de 

Profils et pertes. 

Effets en souffrance des exercices clos (Ben-
trées sur). 

Divers. 
00, 

ut»?** 

S'ac 

l'A 

î > 
\ 

■A 

'E 

i 
I 

b i 

I 
I 

> 
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I 
I 

Risques en cours au 29 février 1856. 

Effets à échoir restant en portefeuille. ^'
 1

 , 

Effets eu circulation avec l'endossement du (93,S^j) 
Comptoir. JL 

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur, 

PlNA"»' 

PARIS, 6 MARS. ^ 

Le maréchel Pélissicr annonce au m\a\sW °
 [e

 gjfr 

que la résolution prUc par les plein poieni'"
 gepr

oi» 

vrier dernieiy clativemeut à l'arroutice qui
 dè(

 \e 

«or jusqu 'au 31 mars, a été connue en w
 ? 

fcvncr.
 noll
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6
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Lo '29, duns une conférence tenue ou p
 fll

 je g" 

entre le» chof» d'élat- major de» armce» au 
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A r^r ln fendrai en chef de l'armée 

l^'JïïrtB S2 Buepension complète 
If' 1 1

 a
 été décide qu u v (Moniteur.) 

fcli'
ég

' — — r~ 
• i. Conférence des avocats, sous la pré»l-

g?
r
£

U
Be'bmont, bâtonnier, a, examiné la quest.on 

4 ie !

 v
 oui a obtenu sa séparation do corps, peut-il , 

ifVépo ll% q „,<s Pt en déclarant renoncer au béueuce 
• , seule vulou lé el e n

 cegser cff
 ,
u ?

 „ 

ff>nt d' l 'e 3" pour l'affirmative, MM. Char-

e
t pour la négative, MM. Larnac et Bo-

fif' présumé de M. le bâtonnier, la Conférence a 

K^ n<56*d" V cette question a été présenté par M. 

■d* "Polaire de la Conférence. ■S*^rSochaine séance, la Conférence examinera la 

JS>» sUlV
,re Relation actuelle, le fait do duel peut-d 

T idéré et puni comme une infraction à la lot pé-

ette question a été présenté par M. 1m-^•"n
3
ort de cette question a < 

"fiairedela Carence 
î^hùr après le résumé fait par M. le bâtonnier 

"k^a ,ôn de la dernière séance sur cette question ; 
- ■hSlU" " „... ;l„ l_ ...»,.ll„ An 

JV'j clOii u° , 

^l*^ 01.1 ', mère naturels ont-ils la tutelle légale de 

"'
 LêS

f£ reconnus 2f- , 
Conférence «^Pt <5 la neg. native. 

olrC
 numéro du 24 janvier dernier,, nous 

compte des débats d une affaire Pau! (avor-

; g,|»quellé figurait comme témoin M. Caujole, 

" dé* P
arl8

- Nous avons dit que l'affaire avait 
jjjcr ue w« j£ autre session et qu'un supplément 

iérea
ï0

ï
ee

^
(a

,t ordonné sur la déposition de M. Cau-

^"'^fliuigière public voulait faire contrôler sur 

MB oiis dire aujourd'hui qu'il a été procédé à cette 

elle s'est terminé» par une ordonnance de 

'.V,i a établi que M. Caujole, qui exerce depuis 
£<ia

''
e

'!' ans sa profession dans 1 J quartier Sainl-Autoi-

N'"?1
 u rie l'estime et de la considération de ceux qui 

v joun u 

glissent. 

j Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

fiieur Besse, chaibounier, 27, rue Saint- Jacques, à 

Jf fj'«meBde, pour avoir livré en moins 1 kilo de bois 

^ «kilos demandés et vendus, et le sieur liaynaloy, 

boulevard de la Chapelle, 100, à 16 Ir. d'amende, 

Rétention d'un faux poids. 

_H v a environ trois semaines, un habitant de Saint-

" le sieur D..., avait quitté son domicile dans la eoi-

Snôurse rendre à la station du chemin de fer où il de-

vait trouver un de ses amis, et n'avait plus reparu depuis. 

htjtMe avait fait de nombreuses recherches, mais il lui 

4'i'tie impossible de recueillir aucun renseignement de 

mioieà la fixer sur cette disparition qui avait causé une 

uTikice sensation dans la ville; tout ceque l 'on avait pu 

Btoir, c'est que le siour D... n'avait pas été vu à la sta-

(idans la soirée du jour indiqué. On commençait à per-

! in l'espoir de retrouver sa trace, lorsqu'avant-hier un 
1 cisrinier, en sondant une dernière Ibis l'un des iassins 

iucanal Saint-Denis, en l'ace de l'î'o de ce nom, fil re-

later à la surface et repêcha le cadavre de cet infortu-

né qui paraissait avoir séjourné dans l'eau depuis le jour 

de sa disparition. Il est probable qu'il se sera égaré dans 

l'obscurité et sera tombé accidentellement dans le canal, 

qu'il devait traverser pour se rendro à la station du che-
min de fer. 

Deux autres cadavres ont été retirés de la Seine le même 

jour, l 'un à Charenton et l'autre près du pont d léna. Le 

premier paraissait appartenir à un homme de la classe ou-

vrière; il était porteur d 'une montre eu argent dite sa-

vonnette et n'avait sur lui r.ucun papier pouvant établir 

son identité. Son séjour dans l'eau semblait remonter à 

une quinzaine de jours, Le second était celui d'un homme 

de soixante-cinq aus environ qui avait fait un long séjour 

dans l'eau et se trouvait dans un étal de décomposition 

avancée. On a trouvé dans ses vêtements plusieurs bulle-

tins do sortie de différents hôpitaux au nom d'Auguste 

D.jplan. Son identité n 'avant pu être suffisamment établie, 

il a été envoyé, comme le premier, à la Morgue. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Le Havre). — Oa lit dans le Journal 

du Havre du 5 mars : 

« Toute la ville, depuis ce malin, est sous le coup de 

l'émotion d'an vol 8vec triple effraction, commis cetlc 

nuit, au milieu de circonstances extraordinaires, dans 

l'étude de M. Dupont, notaire, située au premier étage 

au-dessus de l'entresol, au n° 123 de la rue de Pans ; 

voici les détails de celte audacieuse expédition : 

u On s'est d'abord introduit dans la maison en prati-

quant, dans la frise de la principale porte d'entrée don-

nant sur la rue, une ouverture à l'aide d'une mèche à point 

de centre d'environ trois centimètres et demi tic; diamètre, 

et par cette ouverture, au moyen d'un crochet, on a pu 

ouvrir la porte. 

« L'élude est fermée par une double porte, avec une 

serrure de sûreté, n'ayant aucune ouverture sur le palier 

de l'escalier, et ne fermant qu'en dedans. On a pratiqué 

dans le chambranle de la première porte une entaille à la 

hauteur de la serrure, ce qui a permis d'enlever la gâche 

et d'ouvrir la porte. Cette entaille, du reste, effectuée au 

moyen de mauvais outils, a été plutôt hachée que coupée. 

« La seconde porto se trouve à 15 ou 18 centimètres 

de distance de la première. On y a opéré, dans le panneau 

supérieur, un passage de 12 à 14 centimètres carrés, de 

la manière suivante : avec une mauvaise vrille, on a fait 

18 à 20 trous, qui ont donné facilité pour couper le bois 

plus vite d'un trou à l'autre. A travers cette espèce de 

lucarne, on a pu saisir la clé qui était en dedans, la fairo 

tourner dans la serrure et pénétrer de plain-pied dans 

l'étude. 

« La première pièce d'entrée forme le cabinet du pre-

mier clerc. On a forcé le tiroir de son bureau, où étaient 

déposées les clés d'un coffre-fort en fer placé dans le bu-

reau des clercs. Une somme 317 fr. 67 centimes a été 

enlevée do ce tiroir ; d'autres valeurs en papiers et billets 

qui s'y trouvaient y ont été laissées. 

« Puis, après avoir ouvert le coffre, on s'est emparé de 

divers sacs étiquetés qui y étaient enfermés et contenaient, 

tanten or et argent qu'enbiilets debanque, uue somme to-

tale de 4,598 fr. 26 c., appartenant à différents clients 

de l'étude. Par un heureux hisard, une somme de 18,000 

francs, déposée provisoirement dans ce coffré, en avait 

été retirée hier. 

« Un locataire de l'entresol a bien entendu du bruit, 

entre quatre à cinq heures du milin, mais il ne s'est pas 

dérangé, pensant que ce bruit était le fait d'ouvriers ve-

nus do bonne heure pour commencer un travail pressé. 

« Une circonstance digne de remarque, c'est qti'un 

peintre qui occupe le troisième étage, M. Pépin, était 

possesseur naguères d'un petit chien , uboyeur intempé-

rant, comme tous les roquets, ot l'animal avait succombé 

il y a deux jours à un empoisonnement. 
« Quoi qu'il en soit, toutes les circonstances témoi-

gnent que l'auteur du vol, non -seulement connaît parfii-

tement les aitres de la maison, mais encore possède des 

points do repère. 

« Si|r la plaints de M. Dupont, la police s'est immé-

diatement rendue sur les lieux, et les recherches se 

poursuivent. » 

Samedi prochain, 8 mars courant, aura heu, à deux heures 
et doinio précises, l'assemblée de charité qui se tient chaque 
année, vers lu fiu du Carême, dans l'église de Saint- Severin, 
en laveur des pauvres si numbreux qui composent en majeure 
parue la population de cette paroisse (1). Cette assemblée de 
charité sera présidée par S. En, Mgr le cardinal Gousset, 
archevêque de Béons, et lo sermon sera prêché par le R. P. 
Ltvigno, de la Compagnie de Jésus. Les damas quêteuses 
saut : M"" la comtesse de Chavagnae, rue du Bic, 43; Mme 

Sel pi t, rue Saint- Dominique- Saiut-(«>rmaiu, 44; 41"" Dupont, 
rue du Maruhé-Sauit- Honoré, 11; la princesse d'Esslmg, 
grande ruai. resse de la maison de S. M. l'Impératrice, rue de 
Lille, 94; M"" la vicomtesse de Lemoiguon, rue de l'Univer-
sité, 91; M'"" la comtesse de Lorgeril, rue do Grenelle- Saiut-
Germain, 98 ; Al™" Auguste du Paly, rue de Grenelle Saiul-
Germain, 71; M"" la présideuto Troplong, au palais du Peiit-
Luxembourg; — el M1*" Madot, ruo du Petit-Pont1, 2, et L. 
Turgis, rue Serpente, 10, daines de la paroisse, qui quéierout 

spécialement, à .'église, pour l'œuvre paroissiale desGtèchcs 
à domicile, é:abties »tu sein delà famille, et entièrement gra-
tuites. Ces deux dames seront placées à la porte du passage, 
près la sacristie. Les personne» qui ne pourraient pas asms-
ter à cei'e réunion sont priées de taire remettre leurs offran-
des, soit à 5f"" s les quêteuses, soit à M. le curé. 

AD SOMftAIV. 

3 0|0 i. 11 juin 72 40 
nito, l-'Emp. 1833. 11 15 
Dito, 1' Emp. 1833. 73 — 
4 0(0 j. 11 «ept.. . 
4 l\1 1825 
4 1(2 18:'.:! 90 50 
Dito.l" Etnp. -1835. 
DÎW, 1' Emp. 18;.5. 
Aot. de la Banque. . — — 
Crédit foncier — — 
Crédit mobilier 1383 — 
Comptoir national. . 650 — 

FONDS ÉTIIANGEK8. 

Naples (CBotsch.).. 113 — 
Piémont, 1830 90 — 

— Obi. 1833 
Rome, 3 0(0 87 -
Turquie, Emp.1834. — — 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Obligat. de la Ville (Eraprun. 
I do 23 millions... 1040 — 
I —30 millions.... 1030 ~ 
I — 60 millions. .. . 388 73 
| Rente delà ViUe.. .. 
I Obligat.de laSoino.. 
| Caisse hypothécaire. — — 
| Palaisdel'ludustrie. 73 — 
| Quatre cunaux 11 10 — 
j Canal de ilou;rgogue. 973 — 
| VALLUKS DIVERSES. 

| IL-Fouru. de Moue. 
| Mines do la Loire. . . 
| Tissus deliu Maberl. 
j Lin Cobin — — 
j Omnibus (n. act.).. 907 30 
| Docks Napoléon 189 30 

A TERME. 

3 0(0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 
4 1(2 0[0 (Emprunt). 

Jl:p Plus l'iua 
Cours. haut. bas. ' Cour» , 

72 70 73 10 72 60 "73 10 

97 13 97 25 97 13 97 25 

CHEMINS DI riK «JQ'SJKS AV PARQUET. 

Nous avons publié hier les conditions de la souscription 
ouverte par la Compagnie du CHEMIN DE FER DE ROME K 

FRASCHTI. Ceite souscription, qui sera close dans peu de 
jours, ist di'jà eu partie couverte. 

Lu Compagnie appelle le public à s'associer à une entre-
prise dout les travaux soat complètement terminés, dont les 
dépenses sont irrévocaBlemeat ariètées, et dont les bénéfices 
sont assurés par des traités sérieux et solides. 

Un revécu net de 7 p. 160 est assuré aux actionnaires par-
un bail df rois années. 

Maigre an conditions avantageuses, la souscription est ou-
verte AU i km à Pans, 26, boulevard Montmartre. 

(1) L'église Saint-Severin, chef-d'œuvre d'architecture, a 
été récemment décorée de la manière la plus remarquable. 
Eu outre, la nef a été agrandie par l'addition d'une travée 
du chœur; un calorifère fa été établi . Ces améliorations étaient 
devenues nécessaires par suite du nombre et de l'empresse-
ment des fidèles. 

Bourse de E»arïfij «in 6 Mars BS56. ■ 

8 O/® f ^
u com P tMt » 0" c 72 40.— Hausse » 30 c. 

' \ Fin courant, — 

î/«8 i Au comp1»01 , 2<" o. 96 50.— Sans changem. 
( Fin oqurant, — 

73 10.-

96 5( 
97 25.-

Iiausse » 25 e. 

Sans ehangem. 
Baisse » 25 c-

Paris à Orléans 1280 
Nord 990 ■ 
Est 970 
Paris à Lyon 1153 
Lyon à la Méditerr.. 1550 ■ 
Lyon à Genève 770 
Ouest i 880 
Midi 770 
Grand -Central...... 655 

| Monftluçoii à'iJouiics. 
| Bordeaux a la Teste. 

■ | St-RambertàGrenob. 
| Ardennes. . . -, 
| Graissessacà Béziers. 
| Paris à Sceaux 
| Autrichiens. 

■ | Sarde, Viçtor-Emm. 
• Central-Sui'sse 

740 — 
623 — 
610 -3 

u35 — 

922 50 
637 50 

La vogue di s dentifrices Larozo s'explique parce que 

l'éhxir dentifrice prévient et calme les névralgies dentai-

res, guérit les maux de dents ; la poudre dentifrice à base 

de magnésie et de quinquina les blanchit et les conserve ; 

l'opial dentifiice donne du ton aux gencivi s, prévient la 

carie des premières dents par son concours actif à leur 

sain et facile développement. — Pharmacie, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL I TALIEN, — Demain samedi, Norma, 
opéra en 2 actes, de Beliihi, chanté par Mm' 5 Grisi, Pozzi, 
MM. Carrion et Augeliui. 

— A l'Opéra-Comique, les Porcherons, opéra en trois acte?, 
joué par A1M. Moeker. Saiute-Foy, Bussine, Beckers, Nathan, 
Lernaire, Palianti, Sim,s Lefebvre, Félix ttfJecroix. 

— Le concert que donnera Emile Prudent, le mercredi soir 
12 mars, à ta salle Herz, intéresse vivement le monde musi-
cal. Le programme se compose de plusieurs œuvres nouvelles 
du célèbre pianiste, qui fera entendre pour la première fois 
sou deuxième concerto, la Prairie; un Scherzo avec orchestre; 
des Romances sans paroles et les Bois. Ai"1 * Viardot chantera 
la grande scène d'Armide, de Gluck; Gardoni, l'air de la 
Création; puis, ensemble, un Madrigal de Clari. L'orchestre, 
sous la direction de Tilmant, exéeuiera l'ouverture des Noeea 
de Figaro, de Mozart, et celle de Prométhée, de Beethoven. 
Cette solennité, qui rappelle les grandes séances du Conser-
vatoire, sera sans contredit une des plus belles fêtes musicales 
de la saison. 

■■■■■■■iiiiMiiiiiiii , iiuJi.isr?gagg?^-.-aî !5 

Ventes immobilières. 

MU DES CRIÉES, 

Oiifcï DES ÉPERONS 

i 

Me de M" etlTOT-SlOSSESI1 , avoué à 
Paris, rue de Grammont, 14. 

tolesur folle-enchère, eu l'audience des sai-
nes immobilières du Tribunal de la Seine, le 
|eu li 3 avril 1856, 
h trois loi» qui pourront être réunis, 
lida VOBfrff B8S3S éB»S5BU»J*S, d'une con-

Hmiicei d'environ 396 hectares 71 ares 33 e?nti i-
'iilaiulaissar taillis, située commune de Bourg-
"^e, canioa et arrondissement de Rocroy (Ar-

Alises à prix : 
Premier lot : 36,000 fr. 
Deuxième lot : 51,000 fr. 
Troisième lot : 73,000 fr. 

- Total 180,000 fr, 
-adresser pour les renseignements : 
1
 « M'ftUYOXMOXSiBW, avoué pour-

T"M, rue de Grammont, 14 ; 
■ A M' Racinei, rue du Pont-de-Lodi, 6 ; 
[* 'Jolly, rue Favart, 6; 

* «' liellatid, rue du Pont-de-Lodi, 5; 
' tl «ur les lieux, aux gardes. .(3518) 

lUEIBLES À (MtBEYOlE 
'

e
<le H' HOULI.IIV', avoué à Paris, rue 

•ente»,,, i ■ Bona Parte > 8 -
: * «ur natation, en l'audience des criées du 

civil de la Seine, le samedi 29 mars 
'"Hlal 

Ml ..""^*AIsox avec jardin, sise à Courbe 
1 ue «e Pans et rue de l'Abreuvoir. 

*
 D

, J1|se à prix : 20,000 fr. 

?it,„„ 0
 BATIBESX avec écurie, hangar. 

"fit»».. .ra ' u > à Courbevoie, rue de Paris, rue 
savoir e -

Mise à prix : 

3" A M* Goullier, avoué, rue de Monlhabor, 12; 
4° A M e Grebaut, notaire à Courbevoie ; 
5° A Al" Delaloge, notaire à Paris, rue tie Gre-

nelle Saint-Honoré, 19. .(3b!9) 

HOTEL ÀIIS. 
RUE DU FAUBOURG-

SAINT HONORÉ, i 

Etude de M" a.&Ci>SIlîB, avoué, rue Nfiivs-
des- Petits-Champs, 60, successeur de Al" Glan-
daz. 
Vente aux criées de la S.ine, lo 26 mars 1856, 
D'un MOTKB.I sis à Paris, rue du Faubourg St-

Huuoré, 71, avec jardin et dépendances. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adre-ser pour les renseignements : 
1° Audit SI' Ijtt:-O.WKs:, dépositaire d'une 

copie de l'enchère ; 
2° Et à Al" Blanche, notaire k Neuilly. 

 .(3515) 

rilOPUÎÉTÉ Â GENT1LLY. 
Etude de SI" UËI^LiAXU, avoué à Paris, rue du 

Pont de-Lodi, 5. 
Adjudication le mercredi 26 mars 1856, au 

Palais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée, 
D'une vaste PHOPBIÉTïî àGentilly, canton 

de Villejuif, arrondissement de Sceaux (Seine). 
Mise à prix: 50,000 fr. 

Revenu brut environ : ' 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit SI" BEI.SJA.S1 I>, avoué poursuivant; 
Et à M" Pocbard, avoué à Paris, rue Louis-lc-

Grand, 25; 
Et 6ur les lieux, à M. Marion. .(5516J 

CHAMBRES ET ÉTUDES M 

frî .-*|^.à prix 

rue da Saine, I . 

22,000 fr. 
avec un petit BAïaMESiT avec terrain ci 

■ s is à Coiirbevoio, rue do Paris. 

'H 

u 

Mis 

4,000 fr. 

"oir H.""r c«'tiares de 'l'EiRîîêE, 
08 Courbevoie. 

m r. 

e a prix : 

«O centiares de 

1 à prix : 

90 fr. 
ÏSSBgiSi, 

200 fr. 

:I!*terr ( 

* A H
1

 r

SSOlJÏ
''
l
''>lV, avoué poursuivant ; 

wmarlin, avoué, rue Bergère, 18; 

M\ISOK DE m\mm Mm* 
Etude de SI" DUPONT, notaire à Arcueil, près 

le Grand-Afoutrouge, route d'Orléans, 22. 
A vendre par adjudication, en l'étude et par 1 

ministère dudit SI' SSâJa^KJT, le dimanche 6 
avril 1856, à midi, 

Une petite SSA1SON EîBî CAHPACiNE sise 
à Cliîitenay, près Paris, Grande-Rue, 5, jardin 
d'agrément, t*»ire. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
Jouissance immétiate. On pourra traiter à l'a-

miable avant l'adjudicaiion. 
S'adresser à BS" DUâ'OSJT. .(55M)* 

mars 1836, à midi, par le ministère de BS* FO-
VAB», 

D'une BIAISOM sise à Aloutaiarlre, rue De-
jean, 9. 

Revenu brut, 2,800 fr. 
Alise à Prix : 30,000 fr. 

S'adresser à 33" FttVABD, notaire à Paris, 
rue Gaillon, 20, dépositaire du cahier d'enchère. 

(5420) 

MAISON MADELELNE'NS , À PARIS 
Adjudication sur licitation en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de U' Ï5A-
TâN, le mardi 11 mars 1856, à midi, 

D'une à Paris, rue de la Madeleine, 
28, près le boulevard Alalesherbes, en voie de 
percement. 

Revenu brut, 8,550 fr. 
Mise à nrix : 115,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser à SI' IBATIN, notaire, rue Neuve 
des- Petits-Champs, 77, dépositaire du cahier des 
charges, qui délivrera des permis pour visiter les 
lieux. (5417) 

COMPAGNIE 

M CHEMIN DE TOI D'OILÉANS 
A1A1. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire et extraordinaire le 29 
mars prochain, à deux heures et demie de l'après 
midi, hôtel de l'administration, rue de la Chaus 
sée-d'Autin, U. 

Pour être admis à cette assemblée, les action-
naires porteurs do vingt actions ou plus, ou de 
certificats de dépôt du même nombre d'actions, 
devront, aux termes des statuts, déposer dans les 
bureaux de la compagnie, rue de la Chaussée-
d'Anliii, 11, trois jours au moins avant celui de 
la réunion, soit les actions dont ils feront por-
teurs, soit leurs certificats de dépôt dans les cais 
ses do la compagnie, ou toutes pièces constatant 
des dépôts d'actions, à que que mre que ce soit 
au Soua-Comptoir des Chemins de fer, à la Bau 
jue, Ou au Crédit mobilier. 

ment priés d'assister ou de se faire représenter à 
l'assemblée du 29 mars. 

Le directeur de la compagnie, 
Ch. P IDION. 

dans une salle splendide.-
' 2 fr., 2 fr. 30 et 3 fr. 

(13268) 

[ICIETE DES HUILES AfflAXIDES 
MM. les actionnaires de la société générale des 

ISiBlSes auaxidCM sous la raison sociale Ni-
coulaud*, Claessens, femme Rœhrig et Ce , sont 
convoqués en assemblée générale extraordinaire 
pour le vendredi 28 mars 1856, à 2 heures, au 
domicile de Al. Dutreib, rue Alénars, 12, à l 'effet 

prendre touies décisions nécessaires par suite 
de la démission de Al. Nicoulaud, l 'un des gérants, 
et de délibérer sur la dissolution de la société, sa 
liquidation, la nomination d'un liquidateur ou 
d'un administrateur provisoire, et enno sur toutes 
mesures utiles. 

Pour M. Claessens, l'un des gérants, 
(1-5Ï69) Le mandataire : DUTREIH. 

'PATISSIER-RESTAURANT 
Joli fondsi 

de 

vendre (Chaussée d'Aiil'in). Affaires, 23,000 fr. 
Prix, 24,000 fr. 

rue Monlinar-

ETll tre, 161. 

(15242), 

s ' FONDS DE-CHARCUTERIE 

TOIINY 
COSIPACLlilK tmm MiNKM DE 

ROCHE tMOliRE ET 
MM. les actionnaires sont prévenusque l'assem-

blée générale Ordinaire et au besoin extraordi-
naire proscrite par les articles 27, 30 et 31 des 
statuls, aura lieu le lundi 31 mars 1856, à trois 
heures précises, dans les salons de M.. Lemarde 
lay, rue Richelieu, 100. 

Pour le conseil d'administration, 
Le secrétaire du conseil, 

(15265) A. CUOQ. 

vendre, 
un 

quartier de la Bourse. Loyer, 1,400 fr. ; bail, 5 
ans; bénéfices, 50 p. 100. Prix, 15,000 fr. S'adr. 
au COMPTOItE I683S VENTES, %, BlEi 
UBÊI'UV. .15243) 

j A l'institution anglo-française,41, r 
tj d'Aiigoulème-St-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de frout avec toutes les branches 
d'uue éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gvmn 

(13073)* 

i MARTRE 
Adjudication (même sur une seule enchère) en 

U chambre des notaires de Paris, le mardi H 

Cesdoiôts seront reçu» à parti r du 10 mars, el 
des cariés personnelles d'admission seioul remises 
en échange aux actionnaires ou à leurs fondés de 
pouvoir. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siè-
ge du tevico central do la Compaguie, rue do la 
Lhaussée-d'Aiitin, 1 1. 

Les décisions à prendre par l'assemMée sur les 
propositions qui lui seront soumises pouva it exi-
ger, aux termes des stauus, la réunion d'un cin-
quième eu moins du fonds fOiiial, soit 
nulle cotions, A1M. les actionnaires sont înstam 

ix économe el directeur des 
t Dîners de l'Exposition, vi 

do |«rendre la direction des DINER*) EB3 
«BANID IkOTEIi DE s?*«AMCE ET D'AN 
»S<ETE»1BE,- RUE RICHELIEU, 72, près la 
Bourse. ' ' 

Des mesures viennent d'être prises pour que 
ces dîners soient parfaits, autowl j;ur la qualité 
que pac la quantité. 

EXCELLENTE TABLE D 'HOTE à cinq heure: 
trois quai ts, à 4 fr., avec une bouteille de Bor-

deaux. — MÊMf S DINMIS SERVIS A PART A 4 FR 

'TCUTE HEURE, 5 H 0 fr. en salons particuliers 

Q.ixàtiielAVEC W.tijEitE ET CAFE. 
B à 20 fr., avec vins 

ffiBSBÏXriïi'ïr 

REPAS DE CORPS do 0 

Déjeuners confortables 
(15211)* 

D|]pA |Wqp41, Cliaussée-d'AïUin, aul",ven-
«Jaulll le et échange de cachemires de 

rance et de l'Inde. Atelier pour les réparai ions. 
(15232)* 

H, 

.. FONDS DE PATISSIER ,?i 
A 

vendre, 

les; loyer, 800 fr.; bail, 6 ans; affaires, 20 à. 
23,000 fr.; bénéfices, 8,000 fr. Prix, 20 000 fr. — 
S'adr. au COSIPTOIB DEN VE «TEK, BUE 
UBÉTBY, X. .(15244) 

NETTOYAS! DES TACHES 
«ur la soie, le velours, la laine, surtoutes leséloffe» 

et sur les gauts de peau par la 

BENZINE-COLiAS .llu;S^ïr,;:' 
Médaille à V Exposition universelle. 

(15228)* 

d'orgeat im'orrrtfw et ' digest. Gaillurd. 
Dépôt à Paris, Louis, boul. Poissonnière,l 

(15074)* 

PASTILLES 01 ETALES 
our enlever l'odeur du 'cigare, purifier l'haleine, 
ïix : la boite, 2 fr.; lu demi lioîic, 1 fr. Chez J.-P. 

Laroze, phar., r. N« des-Petils-Chanips, 26, Paris. 
1 (15*47;. 

La Copohine Mège 

approuvée par l'Académie deMédeciiie* 

"est si active qu'une seule Boite, en moyenne 

gui'iltles "Ulailies.... el pertes blanches sansnon»-i_ 

Dlcnliiiiit-s.népni :o :n.. pii. de» Panorama*, i Moninf;irire.l5i; 
Exiger toujours le Cachet etlat slgnatuie G. JO/EAU. - 1 

(iÛO'S'l/ 

: ioo,ouo F. 
* Ir. te blttet. 

I.e Coiuiaé «le la lt»TÏ!RIJ3 SAIÎi'T-PIKRHlî avec wpe loyauté q«il «st agspréfSée 

par le publie, a reporté aaa »
e
 tir»g;e les Ëots gagné» au I» g

mr
 \

&
 g,«terâe elle-uieaMe, 

«oit l6,tftt|rQ fir., «le torte ejue Umt hUlet prl» tov»»nt le 31 niasë ctstart eïîeore l«Ba init-
ia* chargée ■}« g^gaiea-, et petit g^guer JwyiJiiia'à 1 l8, ©,*MNi* fr. 

S'adresser : 1° A M. LIOKE, tré*orîer de !a loterie, à l'Hô tel-de- Ville, à Saint-Pierre (Pas-fle-Galais); 

2° A MM. SGSS3 frères, agents pri icipaux do 5a loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 

3° A M LftFFITE, de la aiaison Lafflte, Bullier ei; C % 20, rue de la Banque, à Paria. 

DÉPOSI 'rAiBtEM A PAB6V.I 

M. TASCIIEliEAU, pas^ago Jonffroy, 44. 
M. SEVI-Sl'llE, uu perron du Palais-Royal. 
M. LEDOYEN, galerie d'OrjéiU», 31. 
M. PICOKRliAU, 1, rue d'Enfer. 

AuHHttôt isproN le tiragL', la llbtti d«» numéros g«K=«aiU« Ktsrn Sns^reo (Sans l< « «.-inti ^rusntlet Journaux «lu Pari» 

En adressants fr. k M. L ICKE eu uu niundatsur la (rose ou en limbres-posle, on reçoit, par letour du courrier, ti billets assorti» 
el franco U liste du tirage du 31 niars. i , 

M. SQHWARTZ, 8, rue do l'Eperon, 
M°"BHETO.\. 3il, boulevard Poissonnière. 

M. LEFÔHESTIEK, 61, rue Rambuteau. 
M. ESVIBAL, 12, place de la Bourse. 

A LYON : M. PAIiSY, quai Saint-Antoine, 9. 
_ M. LA IJAUME, rue Ceniralo, (il. 

A UotiEN : M. llAUfAltl), rue Grand-tHmt, 27. 

A TOULOUSK : M.UUi;itltE,2"urcade du Capitol.'. 9 
A UouitEAUX : SI. ylJ ElîHEi galerie Bordelaise, 28 

15ÎI0ÎS.-1?«#|. 

Ui ESPECES. 

1 lot do 100,000 fj 

1 lot de 20.000 
2 lots de 10,000 

2 lot» do fi.000 

7 lois do 1^000 

20 lots d s :>u0 

98 lois do 100 

TOUS CES LO I S SEIJOiNT DÉ .IVRES 

EN I*SI
I
È€ES

< 

ci 
ci 
ci 
ci 
ci 
ci 
ci 

100,(100 fi', 

*2() 0(10 

20 000 

10,000 
7,000 

.10 ,01 )0 

y soo 
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ta publication légale de» Ac<«« «le «ocléle eut obligatoire «an» l« €SAf BtTB BBS TKIBUNAIIX, IiH ©BOIT et le JOl BftAï. «KSiÉBAI. B APPlCBBi. 

*>«*«•» tnobllierea. 

r«BTERfXBiBTfftIT«6ïJtiSTIC». 

Sur la place du marché de 
Balfgnolles. 
L;« 7 mars. 

Consialar,!
 e

n huit pierres tumu-
lairca, pi'errea coniques, etc. (4457) 

Eu l'r».'ôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

l.e 8 mars. 

Consistant en 357 globes pour 
lampes, tables, etc. (4480) 

Consistant en tables, secrétaire, 
presse à copier, etc. (44si) 

Consistant en bureau, chaises, 
tables, orgue, etc. (4452) 

Consistant en comptoirs en chê-
ne, cachemires français, elc. (4463) 

Consistant en bureaux, chaises, 
bureau à cylindre, etc. (4464) 

Consistant en bureaux, caisse en 
fonte, casiers, etc. (4465) 

Consistant en tables, chaises, 
irmoire à glace, etc. (4466) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, fauteuils, etc. (4467) 

-Consistant eu tables , chaises, 
tête-à-tête, ganaches, etc. (4466) 

Consistant en secrétaire, casiers, 
bureau, glaces, etc. (4469) 

Consistant en tables, fauteuils, 
chaises, divan, etc. (4470) 

Consistant en tables, commode, 
armoire à glace, etc. (4471) 

Cousistant en bureau, guéridon, 
chaises, commode, elc. (4472) 

Consistant en table, commode, 
fourneau, fontaine, etc. (4473) 

Consistant en tables, bureaux, 
fauteuils, chaises, elc. (4474) 

En une maison sise à Bellcville, 
24, boulevard de llelleville. 

Le u mars. 
Consistant en tables, commode, 

armoire, chaises, elc. (4458) 

Sur la place publique de Vincennes. 
Le 9 mars. 

Consistant en labiés, tabourets 
lianes, comptoirs, etc. • (4450) 

leB navires et les wagons sur lesi 
chemins de fer, ensemble de tous 
perfeelionnements et additions 
audilbrevet ; 

lit, par suite, la fabrication et la 
vente des véloci mètres. 

La raison sociale est Félix DROI-
NET et O; 

M. Droinet, gérant de la sociélé, 
a sent la signature sociale, dont il 
ne peut faire usage que pour le» 
besoins de la sociélé. 

Le siège de ta sociélé est a Paris, 
passage Saulnier, 13, avec succur-
sale au Havre. 

La sociélé commence le jour de 
sa conslitution. 

Elle finit le vingt-qualre décem-
bre mil huit cent soixante-sept, é-
poqua de l'expiration du brevet 
dont il a élé ci-dessus parlé. 

La société est constituée par ta 
souscription entière du capital. 

La couslitulion est constatée par 
une déclaration émanée du gé-
rant. 

Le capital social est de cent mille 
francs, divisé en deux cents ac-
tions de cinq cents franc? cita 
cune. 

Cent-vingts, de ces actions sont 
allribuées augurant pour l'apport 
qu'il a fait dans la société : 

t'Du brevet dont il a été ci-des-
sus parlé «t de tous perfecliomie-
nemenla et additions ; 

2» Et du matériel et de l 'outilla-
ge concernant la fabrication des 
vélocimèlres; 

Ledit apport ayant élé évalué à 
soixanle mille francs. 

Par acte passé devant ledit M» 
Marcel et son collègue le vingt-
deux février mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

M. Droinet, susnommé, 
A déclaré ï 
Que les deux cents actions de la-

dite société étaient entièrement 
souscrites, savoir : 

Jusqu'à concurrence de soixante 
mille francs, par le gérant pour la 
valeur de son apport , 

Et jusqu'à concurrence de qua-
rante miiie francs, par les associés 
commanditaires ; 

Et que, par suite, cette société é-
tail dcfliiitivemsnt constituée. 

Extrait par "M« Marcel, notaire au 
Havre, soussigné, des itcies sus-
énoïicé3 étant en sa possession. 

' Requis l'insertion, 

j (.3288) MARCEL , notaire. 

D'un acte sous seings, fait dou-
ble à Paris le vingt-deux février 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré audit lieu le vingt-trois fé-
vrier, folio 84, case 2, au, droit de 
six francs, décime compris, 

"Il appert que la société ELIOT et 
S1GLE, dont te siège était à Paris, 
rue Chapon. 20, et qui existait en-
tre M. Joseph. SIGI.E tt Prosper 
ÉLIOT, demeurant tous deux au siè-
ge social, a été déclarée dissoute à 
partir du vingt-quatre courant, et 
que U. Jqseph Sigle, qui continuera 
les opérations pour son compte, eu 
a été nommé liquidateur, avec tous 
les pouvoirs nécessaires. 

Pour fcxlrait -. 

IjLIOT. SlGLE. (3289)— 

D'une •sertit nec arbitrale, en date 
■du quatre figuier mil, huH cent cin-
quanK '.i .'ix, enregistré, 

11 appert que la sociélé BOLL et 
BAGHON, formée, le trente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre, pour commerce de bois-
sons, rue Castex, î, est déclarée 
dissoute à partir du vingt-deux 
juin mil huit cent cinquante-cinq , 

s «t qu'il a élé conslalé qu'en l'ab-
sence de toute délie pas.siye, celui 
des associés qui en aurait conlraclé 
sans ia signature personnelle de 
l'autre en serait seui responsable; 

Q.ie les conventions, entre Boll, 
Baglion el le nommé Joseph Suty, 
punique ne conférant point à ce 
dernier la signature sociale, ont été 
reconnues volontairement anéan-
ties. 

Pour extrait ; 

BAGHON. (3299)— 

Etude (le M" TOURNADT4E, avoeat-

agréé, 10, rue de Louvois. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal (t« commerce de la Seine, le 
vingt-un février mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

11 appert: . , 
Que la société ayant exislé entre 

'M. Charles THURNEYSSEN, demeu-
rant à Paris, rue Basse-du-Rem-
parl, 48 bis, et M. Xavier BONNE-
VILLE, demeurant à la Maison-

. Blanche, près Paris, roule de Fon-
tainibïeau, 75, 

Pour l'exploitation d'une fabri-
que de colle, gélatine et autres pro-
duits, située à la Maison -Blanche, 
roule de Fontainebleau, 75, a été 
déclarée nulle. 

Pour extrait. (331»)— 

D'un acte sous signatures privées, 
an date à Paris du vingt-cinq fé-
vrier mil h'iii' cent cinquante- sfx, 
enregistré à Paris le six mars sui-
vant, folio case 4, recto, aux 
droits de six f ancsl 

Il appert qu'une. société en nom 

collectif et en commandite a élé 
formée entre M. Frangois-Marie-
Jtlaric DUHRLUIL, loueur de-voitu-
res rue de Provence, K6, et autres 
personnes dénommées, audit acle. 
pour l'exploitation des voilures de 
remise et de luxe dépendant de l'é-
tablissement A. Dubreuil et C« et de 
celui de feu Garson, loueur quand 
vivait, rue du Bac, 112, rue Marie-
Sluart, 7 ,.rue Moinorgueil, 64 et 72. 

La sociélé est en nom collectif 
entre M. Al'arie Dubreuil et un as-
socié dénommé audit acte, et en 
commandite seulement entre les 
autres signataires. 

La sociélé a pour dénomination 
la Réunion, sociélé des voitures du 
faubourg Saint-Germain et de la 
Chaussée-d'Aniin, et pour raison 
sociale A. DU BRaUIL et C«. 

La signature sociale appartien-
dra aux deuieassociés en nom col-
leclif Le siège de la sociélé est rue 
du Bac, 112, et sa durée de dix an-
née* qui onl commencé à courir le 
premier février dernier. 

Le capital social a élé fixé provi-
soirement à trois cent mule francs 
représentés par le matériel exis-
tant. Deux cent mille francs sont 

déjà versés. -
En cas de perte de la moitié du 

capital, la sociélé serait dissoute. 
Pour exli ait: 

A. DUtlttEUlL et C«. (3320) 

Etude da M» MARCEL, notaire 
au Havre. 

rOBMATlON ET CONSTITUTION DE 

SOCIÉTÉ. 

Suivant acle passé devant M* 
Marcel, soussigné, et son collègue, 
notaires au Havre, le vingt-neuf 
aoTt mil huit eenl cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Louis-Félix-Henri DROINET, 
ingénieur, demeurant à Paris, pas-
sage Saulnier, 13, 

A formé une sociélé en nom col 
leclif à son égard, et en comman-
dite à l'égard des personues pro-
priétaires ou «ouscripleurs a'ao-
lions. 

L'objet de la société est : 
L'exploilallop en France seule-

ment d 'un brevet d'invention oble 
nu pour un vélocimètre ouinslru-
nieui propre a mesurer le sillage 
des vaisseaux, la vitesse des eou-

raul» d'eau et d'air, et à ventiler 

Cabinet de M. CORD1ER , ancien 
agréé, passage des Petils-Pères ,2, 

FORMATION DE BOCIÉTÉ. 
D'un acte, sous signalures pri-

vées, fait en autant d'originaux 
qu'il y a do parties intéressées, 
en date à Paris du premier mars 
mil huit cent cinquante-six, eure-
gi-lré, 

Il appert que : 

Il a été formé entre M. Jules 
MARTIN, ingénieur on céramique, 
ancien directeur de fabrique dt 
tuyaux de drainage, ayant demeu-
ré à Ivry, route de Choisy-le-Roi, 
33, et demeurant à Paris, actuelle-
ment, rue de la Victoire, 7, d'une 
part, . 

Et une seconde personne dénom-
mée audit acte, ainsi que toutes 
■lulres personnes qui adhéreront 
aux statuts, nu moyen de leur sous-
cription et de leur prise d'actions, 
d'autre part, 

Une sociélé qui est en nom col-
leclif à l'égard de M. Martin et en 
commandite à l'égard des autres 
associés. 

Cel te société a pour objet : i° la 
fabrication économique des tuyaux 
de drainage dans toute la France, 
au moyen do matériels et d'agen-
cements mobiles destinés à pou-
voir être transportés dans chaque 
contrée lui présentant des débou 
chés sérieux ; 2° la formation d 
toutes entreprises ayant pour butj 
de faciliter l'écoulement des pro-
duits de sa fabrication ; 3° et l'a-
chat de tous mobiliers, matériels 
et ustensiles, et la location de tous 
immeubles nécessaires à l'exploi-
tation et à l'administration de la 
société. 

Elle prend la dénomination de • 
Le Drain, compagnie générale de 
fabrication mobile do tuyaux de 
drainage. 

a raison et la signature sociales 
sont Jules MARTIN et C". 

Le siège de la sociélé sera à Pa-
ris, et est fixé, quant à présent, 
rue de la Victoire, 7. 

M. J. Martin est gérant respon-
sable, avec les pouvoirs les plus é-
tendus attachés à cette qualité. Il a 
seul la gestion et l'administration 
de la société, ainsi que la signatu-
re sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les affaires de la 
société. 

Le capital social est fixé à un 
million de francs, divisé en dix 
mille actions au porteur de cen 
francs chacune, sur lesquelles cinq 
cênis libérées sont attribuées à M 

J. Martin, comme représentation 
de son apport, qui consiste dan 
l'idée et les soins de la formation 
de la sociélé, le droil à la location 
verbale des lieux où se trouve 1 

siège social, et un matériel,détaillé 
en l'acte susénoncé. 

En conséquence, le montant à 
fournir par les actionnaires s'élèu 
à neuf cent cinquante mille- frano: 
pour les neurmiile cinq cents action; 
réservées aux souscripteurs , y 
compris les actions souscrites par 
te commanditaire contractant. Ces 
actions réservées sont payables 
vingt-cinq francs par action ai, 
moment de la souscription, et le 
reste à terme. Le capital social 
peut être porté à deux millions d, 
francs par l'assemblée générale 
el, dans ce cas, il sera créé une 
quantité d'actions nouvelles corres 
pendant à l'augmentation et tibé 
rées. 

La société est constituée à partir 
du premier mars mil huit cent cin 
quante-six, et aura une durée d 
quinze années, qui a commencé 
ledit jour pour finir fin février mil 
huit cent soixante et onze. Celle 
durée pourra êlre prorogée de cinq 
ans, par décision de l'assemblés 
générale régulièrement publiée. 

Le décès des contractants ou de 
tous actionnaires n'entraînera 
point la dissolution de la société, 
qui continuera avec les associés 
survivants el le nouveau gérant, le 
cas échéant. 

La dissolution par anticipation 
pourra êlre prononcée pour perte 
de moitié du capital social dans les 
trois mois de l'inventaire consta-
tant cette perte. 

Pour extrait rédigé par le gé-
rant : ' 

Signé : J. MARTIN. (3312) 

non métalliques qui peuvent se 
trouver dans le périmèire des con-
cessions faites à M. Beissel et aux 
commanditaires dénommés audit 
acle, le tout silué dans différentes 
communes de l 'arrondissement 
d'Aix-la-Chapelle, et de lous aulros 
brisements métallifères etdc houille 
qui seraient découverts, et dont la 
concession pourrait êlre ultérieu-
rement faite à la compagnie, soit 
dans les mêmes localités, soit dans 
les localités environnantes, mais 
seulement dans l 'arrondissement 
d 'Aix-la-Chapelle; le traitement 
chimique ou métallurgique de6 dif-
férents produits desdires mines ; le 
transport et la vente des matière: 
brutes et dea produits fabriqués qu 
en proviendront, et en général 
tous travaux et opérations qui s'y 
rattachent directement. 

La société a son siège à Paris, rue 
Sainte-Anne, 65 ; elle a en outre un 
bureau à Aix-la-Chapelle. 

La raison sociale est BEISSEL 
HURVOY et C". 

Sa dénomination est : Sociélé des 
Mines d'Aix la Chapelle. 

La sociélé sera constituée et en 
Irei a en exercicedôsquelrois mille 
actions auront été souscrites , sa 
constitution sera constatée par une 
déclaration des gérants 

La durée de la sociélé sera de 
quatre-vingt-dix-neuf années 
parlir du jour de sa conslitution 
Elle sera dissoute de plein droit 
par le seui fait tte l'autorisation de 
ta société anonyme, qui peut la 
remplacer. 

Le fonds social est de quatre mil 
lions cinq cent mille francs; il est 
divisé en quarante-cinq mille ac-, 
lions au porteur de cent francs 
chacune. 

Sur ces quarante-cinq mille ac-
tions, vingt-cinq mille entièrement 
libérées appartiennent et sont at-
tribuées, en représentation de leur 
apport, à M. Beissel et aux com-
manditaires dénommés audit acte ; 
les vingt mille actions de surplus 
restent à placer et seront émises 
parles soins des gérants au fur el 
à mesure des besuins de la sociélé. 

Le prix des actions restant à pla-
cer est payable moitié comptant, 
moitié sur l'appel des gérants. 

La société est administiée pat 
les gérants ; ils ne peuvent user sé-
parément de la signature sociale. 
Pour que les engagements Ue la 
soeiélé soient valables, ils devroni 
toujours êlre revêtus de la signa-
ture des deux gérants. Les gérant» 
sont investis des pouvoirs attachés 
à leur qualité pour la gestion et 
l'administration des affaires socia-
les. Ils devront toujours faire pré-
céder la signature sociale de leur 
litre de gérant des mines d'Aix-la-
Chapelle. U ne pourra être créé au-
cune usine ni fait aucune construc-
tion de bâtiments, dont les dépen-
ses prévues excéderaient cent millt 
francs, sans l'autorisation de l'as-
semblée générale. Les emprunts 
hypothécaires , les acquisitions, 
échanges ou ventes d'immeubles ou 
de mines d'une importance de plus 
de cinquante mille francs ne pour-
ront avoir Heu qu'après avoir été 
préalablement annoncés à l 'assem-
blée générale des actionnaires, el 
s'il n'y a pas eu d'opposition de sa 
part; il en sera de même pour les 
intérêts à prendre par aciions, 
parts, commandites ou autrement 
dans le but de faciliter le dévelop-
pement des affaires sociales dans 
toutes entreprises, établissements 
ou sociétés se rattachant aux opé-
rations de la sociélé. 

Les gérants ne peuvent compro-
mettre ni transiger sur les contes-
tations relatives aux affaires de 1 
société, sans l'avis préalable d'un 
chef du contentieux et d 'un cotnit 
consultatif de la société. 

En cas de décès ou de retraite des 
gérants ou de l'un d'eux, la sociélé 
n'est pas dissoute ; elle continue 
sous la même raison sociale jus-
qu'au remplacement du gérant ou 
des gérants retirés ou décédés. 

M. Beissel, tant en son nom qu'en 
celui des commanditaires dénom-
més audit acte , a apporté en so-
ciété les biens, droits et valeurs ci-
après, savoir : 

Premièrement. Les concessions 
qui leur ont élé faites des mines el 
houillères ci-après désignées, telles 
qu'elles ont été délimitées dans les 
aces de concession 

Suivant acle reçu par M" Aumonl-
Thiéville et son collègue, notaires à 

Irt févinr-p . arts, le vingt-cinq février mil luiii 
cent cinquante-six, porlant celle 
mention : 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le vingl-six récrier mil huit 
enl cinquante-six, fol i 0 2.7, recto, 

casés 2 à S, reçu cinq Iranes en 
principal, et un franc pour double 
décime, signé Maillet, 

M. Joseph-Emmanuel LEMOINE, 
distillateur, «t madame Eugénie 
ALLEGRE, son épouse, do lui auto-
risée, d'uric part. 

Et M. Victor-Ernest LEMOINE, 
leur tils, distillateur, d'aulro part. 

Demeurant tous à Paris, rue de 
Choiseul ,5, 

Onl formé uno. société. Sn nom 
collectif pour l'exploitation du 
fonds de commerce de distillateur 
is à Paris, rue de Choiscul, S, ap-

partenant à M. et madame Ll-MOl-
^E, père et mère, pour dix aniées. 
du premier mars mil huit eenlcin-
quanle -6ix, sous la raison. Boeiale 
LEMOÏNK-TANiUDE pèro et fils, 

M. et madame Lemoinc, pèreel 
mère, ont apporté à la sociélé 
fonds de oommerce par eux exploi-
té à Paris, rue de Choiseul, 5, les 

teo et valeuvn appartenant à la so- ] 
ciélé ; 

Qu'il statuerait sur tous les inté-

rêts qui rentrent dans l'administra-

tion de la société ; 

Enfin il a été dit due cette société 

rie serait définitivement constituée 

que lorsque la moitié du capital att-

rait été souscrit, 

Pour faire publier ledit acle, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : MoCQUARD. (3310) 

Suivint acle passé devant M' Es-

née et son collègue, notaires il Paris, 

le vingt-six février mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, M. Geor-

ges BAUERKELLEB, fabricant de 

naufrages en couleur, demeuî-ant à 

Paris, rue de Vendôme, 72, a trans-

mis à M. Frédéric HOOGK, porte-

feuilliste, demeurant à Paris, rue 

de Vendôme, 24, son intérêt dans 

la société formée entre lui et M. 

Charles HOOCK, négociant, demeu-
uslensiies'sorvant à son exploita-ï

ran
t j Paris, rue de Vendôme, 24 

tun et les marchandises fabriquées 1 „ .„,.
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 ^natures privées dt 
et non fabriquées existant en ma-
gasin, le tout évalué par les parties 
deux cent dix mille quatre cent 
quatre-vingt-onze francs soixante-
trois centimes, et le droit au bail 
des lieux où s'exploite ledit fonds. 

M. Lemoine fils apporte ses soins 
et sen industrie. 

Les associés peuvent verser dans 
ta sociélé, en comptes courants, 
des sommes qui produiront à leur 
prolit des intérêts à cinq pour cenl 
à partir du versement. 

La signature sociale, qui est LE-
MOINE-TANHADE père et Bis, ap-
partient également à MM. LEMOINE 
père et lits, qui peuvent en user 
ensemble ou séparément, mais seu-
lement pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
Signé : A USIONT . (3314) 

Suivant acte reçu par M'Bau-
dier et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-trois février mil huii 
cent cinquante-six, enregistré, 

Il a éteformé entre : 

11. Pierre BEISSEL, propriétaire 
de mines, négociaul, demeurant à 
Aix-la-Chapelle (Prusse), 

Et M. Jean-Baptiste HURVOY, an-
cien maîlre de forges, propriétaire, 
demeurant à Moulluoon (Allier), 

Associés en nom collectif, gé-
rants responsables et solidaires, 

Les personnes dénommées audit 
acle et celles qui deviendront pro-
priétaires d'actions, tous simples 

coinmaudiUlres, • 
Une soetété ayant pour objet 1 

la propriété, la jouissance el l'ex-
plottatiolB des mines de houille, 
cuivre, Ter, plomb, zinc, calamine 
et autres métaux, et des madères 

i» La houillère dite Alexandre, si-
tuée dans les mairies d'Aix-la-cha 
pelle, Borcetle, Brand, Forst, Val-
heim, Itusbach , arrondissemen 
d'Aix-la-Chapelle (royaume de 
Prusse), d'une contenance superti 
eielle de mille six cent quarante-
six hectares environ ; 

2° La mine de fer, plomb et de ca-
lamine dite l'Union, située dans tes 
mairies d'Haaren, Weiden et Forst. 
arrondissement d'Aix-la-Chapelle 
d'une contenance superficielle d'en-
viron mille cent quarante -deux 
hectares r 

3° La mine de plomb dite Duentz, 
située dans les mairies de crene-
sych et Nothberg, canlon de Duren 
ai rondissement d'Aix-la-Cliapelle 
d'une contenance superficielle Ut 

d, ux cenl quatre-vingt-treize hec-
tares ; 

4» La mine de fer di(e Eisenkaul 
située dans la mairie de llaaren 
canlon d 'Eupen (Neau),arrondisse-
ment d'Aix-la-Chapelle, d'une éten-
due superficielle de dix hectares; 

i° La mine de plomb, calamine 
fer, dite de Mariaberg, sise dans let 
mairies de Eynaiteu et Racren 
canton d'Eupen, arrondissement 
d 'Aix-la-Chapelle, d'une étendue 
superlicielle de trente-quatre hec-
tares ; 

6° La mine de fer dite Neuchar 
ley, située dans les mairies de La 
mersdorf el Royez, canton de Moni 
joie, arrondissement d'Atx-la-Cha 
pelle, contenant une superficie de 
quatre cent dix-neuf hectares : 

7° La mine de fer dite Altwerk, 
située dans la commune de Zwa-
iall, mairie de Lamersdorf, com-
prenant une superficie de six cent 
soixante-sept hectares. 

Deuxièmement. Divers immeu-
bles situés sur les mairies de Haa-
renetRaerez, consistant en ter-
rain, hangars et dépendances. 

Troisièmement. Les travaux, deux 
machines à vapeur, l'une de huit et 
l'autre de douze chevaux de force, 
te matériel, It s usteusiles, tous les 
minerais el matières extraits. 

Quatrièmement. Etgéuéralemenl 
tous les biens, droits et valeurB ac-
quis ou possédés par les conces-
sionnaires et dépendant desdites 
concession et exploitation. 

La sociélé aura la jouissance 
des biens, droits et valeurs appor-
tés en société à partir du jour de 
sa constitution. 

D'un acte reçu par M'Baudier et 
son oollèfue, le vingt-six février 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 

Que la société créée sous la rai-
son BEISSEL, HURVOY et C«, el 
sous la dénomination de Société 
des Mines d'Aix-la-Chapelle, aux 
termes de l'acte dont extrait pré-
cède, 

A été déclarée déQnllivemenl 
constituée, à compter dudit jour 
vingt-six révricr, par suite tie la 
souscription réalisée de plus de 
trois mille actions de ladile so-
ciélé. 

Pour extrait .-

BAUDIER . (3313) 

Suivant acte passé devant M« 

Mocquard et son collègue, notaires 

à Paris, le vingt-neuf février mil, 

huit cent cinquante-six, enregistré, 

11 a été*formé entre : 

M. Emile LEGOMPTE, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue de 

Beaune, 6, 

Et tous ceux qui deviendraient 

propriétaires des parts d'intérêts ou 

actions créées par cet acle, 

Une société ayant pour objet : 

L'exploitation de toutes les voi-

tures de régie et de grande remise 

léjà acquises par M. Lecompte, et 

que la société pourrait acquérir par 

la suite. 

Il a été dit : 

Que cette société serait en nom 

collectif à l'égard de M. Lecompte 

et en commandite à l'égard de tous 

les autres actionnaires; 

Que la raison et ta signature so-

ciales seraient Emile LECOMPTE 

et C ; 

Que la société prendrait en outre 

la dénomination de Compagnie gé-

nérale des Voitures de remise et 

sous-remise de Paris; 

Que le siégede la société était fixé 

à Paris et était établi provisoire-

ment rue de Beaune, 6; 

Que la durée de cette sociélé serait 

de quarante années à partir du jour 

de sa constitution ; 

Que le capital social élait fixé à 

vingt-cinq milliona de francs, et di-

visé en deux cent cinquante mille 

parts d'intérêt ou actions au por-

teur donnant droit chacune à un 

teux cent cinquante millième des 

biens et valeurs de la société ; 

Qu'il serait remis aux ayant droit 

un litre de part d'intérêt ou une 

action contre le versement immédiat 

de chaque somme de cent franes ; 

Que la société serait administrée 

par M. Lecompte, en qualité d'ad-

ministraleur-gérant, qui a été au-

torisé à nommer un sous-gérant 

sous ses ordres et sous sa garantie, 

et qui devrait être agréé par le con-

seil de surveillance avec pouvoir de 

le révoquer à volonté; 

Que tous pouvoirs étaient donnés 

à l'administrateur-gérant pour l'ad-

ministration des affaires sociales 

pour l'aire tous traités d'acquisition, 

de fusion avec tous propriétaires de 

voitures de régie ou de remise qui 

voudraient entrer dans la sociélé 

d'apport et autres ayant pour bul 

de rendre la société' propriétaire de 

numéros de voitures de régie, de 

remise et de toutes autres voilures, 

ainsi que du matériel en chevaux, 

voitures, harnais et autres objets ac-

cessoires ; 

Que le gérant était spécialement 

autorisé : 

A passer les marchés et traités de 

toute nature, régler tes approvi-

sionnements et autoriser l'achat des 

denrées utiles à l'exploitation, ainsi 

que du matériel de toute espèce ; 

A faire toutes acquisitions mobi 

lières et immobilières, toutes cons-

tructions et tous baux nécessaires 

pour l'entreprise, ainsi que toup é 

changes, ventes et locations. 

Mais que toutes ventes, acquisi-

tions, constructions, aménagement 

ou échanges d'immeubles d'une va-

leur supérieure à vingt-cinq mille 

francs, et tous baux et locations 

dont la durée excéderait neuf ans, 

ne pourraient avoir lieu qu'après a-

voir pris l'avis du conseil de sur-
veillance. 

Que le gérant était de plus auto-
risé : 

A nommer tous adjoints à l'ad-

ministration , tous délégués , em-

ployés, préposés et agents, a pro-

noncer les révocations, fixer toutes 

attributions et commissions, ainsi 

que tous traitements et salaires; 

A représenter sans exception ni 

réserve la société vi«-à-vis des tiers ; 

diriger toutes actions judiciaires en 

son nom et défendre à celles qui se-

raient.mtentees contre elle, transiger 

et comprotnetire ; 

A donner tous désistements de 

privilège, hypothèque, action réso-

lutoire él autres droits de toute na-

ture, main-levées d'oppositions, sai-

sies et inscriptions; le tout partiel-

lement ou d finitivement et avec ou 

sans paiement, et à donner toutes 
quittances. 

11 a encore été dit : 

Que les fonds disponibles se-

raient placés par les soins du gé-

rant en compte courant à la Ban-

que de France ou chez lesbanquiers 

et en bons du Trésor, de la maniè-

re qui lui paraîtrait la plus ulileaux 

Intérêts dt la société et à la sûreté 

de ses opérations ; 

Que le gérant ferait tous retraits, 

transferts, aliénations Ue tonds, ren-

par acte sous signatures privées du 

vingt-cinq mars mil huit cent cin 

cuattte et un, enregistré, sous la 

r'îison BAUERKELLEB. et C", pour 

er, profiter, à compter du jour de 

l'aete présentement extrait , à la 

cha-ge de remplir toutes les obliga-

tion» résultant tant dudit acte de 

société que des opérations qui en 

ont élé la suite, 

Et il a été convenu entre MM. 

Hoock, que la société subsisterait 

jusqu'au vingt-cinq mars mil huit 

cent soixante-six ; que le siège se-

rait, à Paris, rue de Vendôme, 24 

que la raison sociale serait : HOOCK, 

BAUERKELLEB.; que la signature 

sociale appartiendrait à M. Charles 

Hoock, qui ne pourrait en faire usa-

ge que pour les besoins de la sociélé. 

Pour extrait. (3303) 

D'un acte, sous seing privé en da-

te du vingt-six février mil huit cent 

cinquante-six, enregistré à Paris, le 

quatre mars dit mois, par Pom-

iney, qui a reçu six francs, appert 

qu'une société a été formée entre 

MM. Simon-Faustin FUMEY aîné 

et Ferdinand FUMEY jeune, demeu-

rant tous deux à Paris, place Saint-

Germain-des-Prés, 6, pour l'exploi-

tation du fonds de commerce de 

marchand de vin traiteur, susdite 

place Saint-Germain-des-Prés , 6. 

Le siège de la société est à l'établis-

sement ; la durée de la sociélé jus-

qu'au premier avril mil huit cent 

soixante-trois; il n'y a point de si-

gnature sociale, mais les engage-

ments ne seront valables qu'autant 

qu ils auront été signé3 par les deux 

associés. 

G. CHAIIMONET . (3306) 

Suivant acte passé devant M" Moc-

quard, soussigné, et son collègue, 

notaires à Paris, le vingt-sept février 

mil huit cent cinquante-six, enre-

gistré, 

11 a été formé entre?: 

M. Charles-SamuelSTOKES.ban-

quier, demeurant à Paris, rue Le-

pelletier, 7 ; 

Lès commanditaires dénommés 

audit acle, 

Et tous les propriétaires des ac-

tions dont sera ci-après parlé, 

Une société en nom collectif et en 

commandite ayant pour objet l'ex-

ploitation d'une maison de banque 

et d'un établissement de crédit in-

ternational. 

U a été dit : 

Que la raison sociale serait : Ch. 

SIOKES et G'; 

Que la société prendrait la déno-

mination de Caisse de l'Alliance 

anglo-française, et, par abréviation, 

Banque l'Alliance ;
 % 

Que le siège légal de la société 
élait établi à Paris ; 

Que la durée de la société serait 

de cinquante ans, à parlir du dix-

huit février 'mil huit cent cinquante-
six; 

Que la société serait administrée 

par M. Stokes, comme gérant res-

ponsable ayant la signature sociale; 

que cependant M. Stokes aurait le 

droit de s'adjoindre un sous-direc-

teur-gérant, de lui déléguer Bes pou-

voirs et de lui donner même procu-

ration pour la signature sociale, et 

qu'il aurait la même faculté vis-à-

vis de toute personne qui , désignée 

par lui, serait agréée par le conseil 

de surveillance. 

M. Stokes a apporté dans ladite 

société la maison de banque qu'il di-

rigeait à Paris, ses relations com-

merciales et industrielles, son crédit 

et les quatre-vingt-quinze centièmes 

de bénéfices auxquels il avait droit 

comme intéressé dans la maison de 

banque Thomas Green et C, de 
Londres. 

Le capital social a été fixé à vingt 

millions de francs, représentés pat 

quarante mille actions de cinq cents 

francs chacune, divisées en quatre 

séries de dix mille actions, dont la 

première seulement serait émise im-

médiatement. 

L'émission des trente mille actions 

restantes s'effectuerait par la gé-

rance au furet à mesure des besoins 
de la société, 

Pour faire publier l'acte dont est 

extrait, tdus pouvoirs ont été donnés 

au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait : 

(3316) Signé : MoCQUARD. 

Elude de M» Augustin FRÉVILLE 

avocal-agréé au Tiibunal de com-
merce de la Seine, demeurant a 
Paris, rue Saint-Marc, 36. 

D'un acle BOUS signatures privées 
Lin en autant d'originaux que dè 
parties intéressées, à Pans, le vingt-
iix février mil huit cent cinquante-
su, enregistré audit Paris le pre-
mier mai s suivant, folio 99, verso 
case 6, par le receveur, qui a perçu' 
six francs pour droits,

 v 

11 a élé extrait ce qui suit: 

DU CHAPITRE t REM1ER. 
Ariiele premier. 

.II a élé formé, entre M. Paul-Ma-
ne LE KOUXEAU DE SA1NT-DIU-
UAN, ingénieur civil des mines, de-
meurant à Paris, rue Notre-Dame-
de-Lorctte, 18, les commanditaires 
dénommés audit acle el toutes Der-

sennes qui adhéreront aux statuts 
u n e soc té é de çom m erce en nom col-
lectl à l'égard de M. Le Rouxeau de 
Saint-Dridan et en commandite à 

égard des aulrea iléno.nmés en 
I acle dont s'agit et de lous futur» 
souscripteur» d'action». 

M. Le Rouxeau do Saint-Dridan 
sera seul {gérant responsable et les 
autres associés siniphi commandi-

taires. 
Art. 2. 

Celte sociélé a pour objcl : 
t» L'acquisition et l'exploitation 

de ce qui fait aujourd'hui l'ohjeL à 
quelque litre ttl en nlielque espèce 
que ce suit, de la sociélé civile c -n-
nuc sous la dénomination de Socié-

té anonyme dti CharbouHogo tic 
Joliniet et Itoingè, drinjlfe slége et te 
principal établissement «ont à 
pâturages près Mous (Belgique) ; 

2° L'aidutiitlon des fours, pom-
pe* el autres agencements donl la-
dite société anunymc n'a que la lo-
ctition et qui sont l'accessoire de la 
propriété de ladite sociélé artony 

me , , , 
3» L'exploitation des couches de 

charbon qui pourraient être oble-
nues.soit par concessions nouvelles, 
soilpar baux' ou cessions, soil par 
acquisitions deconcessions.ensem-
bJe l'acquisition de tout matériel 
nouveau et toutes constructions 
nouvelles; 

Et 4° le commerce des charbons 
et houilles et la vente du coke, et 
toutes opérations se rattachant à 
ces commerce, fabrication et 

Vente. . , 
La raison et la signature sociales 

seront LE ROUXEAU DE SAINT-
DRIDAN et C" 

La société prendra la dénomina-
tion de Société do charbonnage de 
Joltmet et Roin^e 

Le siège principal de la société 
sera à Pâturages, près Mons (Belgi-
que); une succursale sera établie a 
Paris, rueiUauteville, 58. 

Art. 3. 
La durée de la société sera de 

vingt années, qui commenceront à 
courir du jour de sa constitution 
définitive. 

DU CHAPITRE II. 
Arl. 4 

Le capital social a été fixé à dou-
ze cent mille francs, représentés 
par deux mille quatre cents aciions 
de cinq cenls francs chacune; il 
pourra être augmenié dans le cas 
d'extension de l'exploitation ou 
d'acquisitions nouvelles. 

La société sera définitivement 
constituée dès que deux mille ac-
tions auront été souscrites, et cette 
constitution sera constatée par un 
acte sous seings privés fait entre le 
gérant et les dénommés en l'acle 
font extrait, lequel acte sera publié 
par les voies légales; quant aux 
quatre cents actions restant, elles 
seront émises par le gérant au fur 
et à mesure des besoins de la sô-
iélé. 

Dès à présent, trois cent dix ac 
tions sont souscrites, savoir: 

Cent quaranlg par M. LeRouxeau 
de Saint-Dridan, et le surplus par 
les commanditaires dénommés en 
l'acte de sociélé. 

DU CHAPITRE III. 
Art. 5. 

M. Le Rouxeau de Saint-Dridan 
sera seul gérant; il aura seul ta si 
^nature sociale; néanmoins, il ne 
pourra en faire usage que pour le» 
besoins de la sociélé, sous peine de 
nullité. 

DU CHAPITRE IV. 
Art. 1. 

Les actions seront nominatives. 
Elles pourront êlre converties en 

aciions au porteur, mais après li-
bération des six-huitièmes de leur 
capital nominal. 

Art. 8. 
En cas de transfert des actions 

nominatives , Je cédant et lous 
cessionnaires subséquents seront 
solidairement responsables. 

Arl, 10. 
Le prix des actions devra êlre 

versé au 6iége de la société ou dans 
la succursale à Paris, savoir 

Un huitième dans la quinzaine 
de la souscription ; 

Trois huitièmes dans la quinzaine 
de l'acquisition des biens, objet de 
la sociélé dont s'agit ; 

Deux huitièmes 1 rois mois après; 
Et les deux huitièmes du surplus 

dans l'année, lors de l'appel qui se-
ra fait par avis donné un mois à 
l'avance. 

Arl. 12. 
Le capilal nominal de chaque ac-

tion produira intérêts, sur le pied 
île cinq pour cent, en dehors des 
bénéfices attribués à chaque ac-
tion. 

Pour extrait : 

Augustin FRÉVILLE . (3294) 

lun«- commissaire , el il. Qtali 

mère, quai des Grands-Auguslins, 
55, syndic provisoire (N* 13053 d t 

«r'.); 

Du sieur MARCQT (Jçàn-Banlis-
le' irid de càM el bnetolMi hi* des 
Vinaigriers, 42; nomme M. .Gaillard 

tN 

së 

SOCIÉTÉ DES DOCKS NAPOLÉON. 

Par la délibération des action-
naires de la société des Docks Na-
poléon du quinze février mil huit 
cent cinquante-six, dont un eitrait 
a été publié dans le numéro du 
deux mars courant, il a encore été 
décidé ce qui suit : 

Les administrateurs provisoires 
auront lous droits de réaliser et de 
liquider, même à l'amiable, en lou 
ou partie, les créances de l'acnf 
social, non Compris en l'exception 
ci-après. 

Ces pouvoirs ne comprendront 
pas, en effet, le droit de signer des 
traités de fusion ou de reeonstiiu 
ion de sociélé, d'apport dans une 

société nouvelle, ou même de ven-
te, à l'égard de l'Entrepôt des Ma-
rais et des terrains de la place de 
l'Europe. 

Le cas éebéatit à cet égard et 
pour ces objets seulement, l'assem-
blée a conféré dès à présent, cou-
tormément à l'article 60 des sta-
tuts, à MM. les délégués ci-après 
nommés, tous pouvoirs spéciaux 
sullisants pour réaliser eux-mêmes 
tous traité» de vente, fusion et re-
constitution, et en proposer direc-
tement la ratilication à l'assemblée 
générale des actionnaires , qu'ils 
auront le droil de convoquer à cinq 
jours d'avertissement, quand hou 
leur semblera. 

Les fonctions des délégués sonl 
essentiellement gratuites et ne don-
neront pas droit même à des je-
tons de présence. 

En aucun cas, les démarches fai-
tes en vertu de la délégation qui 
précède ne pourront constituer ac-
le d'immixtion sous aucun prétexte 
ni engager la responsabilité de ces 
messieurs, ni pour les actes passés 
ni pour les acles des administra-
teurs provisoires. 

Oui été uornuiés en qualité de dé-
légués, MM.Dulloy, Lefehvre, Val-
lès iLeon), Zaletki et Bernard. 

Pour extrait : 

ROQUEBERT. (329») 

et M. Crampe), 
rue Si-Mare, 6, Syndic provisoire, 
(N° liosi du gK). 

CONVOCATIONS »E CRÊANCltKff; 

Son(l«fl«> à se rendre au Tribunal 
it commerce de Pari» , lalli des ai-

lemolees d es faillites. M il. Ut crtan-
cteit : 

NOMINATIONS Dfe SVNDÎCS. 

Du sieur FRAIZE (Joseph-Fran-
çois-Nicolas) , md de nouveautés 
pour deuil, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 31, le 11 mars, à u heu-
res (N° 13053 du gr.). 

Pour assister à l àtsetti&lUe lîajij la-

fuell* If. fe juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état descriuncters présumés que sur 
lanomlnatijit de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets 
ou endossements iteMs faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés do re 
mettre au greffe leurB adresses 
afin d 'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DURAND DÈ MONESTRûl 
( Jacques - Anloine-I'.ogcr-Foi luné 
Durand de Monestrol, marquis d'Es-
quille), demeurant à Sceaux, rue 
lloudan, 1, en son nom,pcrsonnel 
et comme ayant été liquidateur de 
l'ancienne société FV-do Moneslrol 
et C«, pour la fabricawotTél fa vente 
de pierres malléables, le 11 mars 

1 heure (N» 11536 du gr.); 

Du sieur GAIN (Thomas-Alfred) 
fabr. de broyage à Gravelle (Sei-
ne), au Moulin-de-Gravelle, le I 

mars, à 9 heures (N° 12746 du gr.). 

Pour tire procédé, sous la prési 

aence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affit-matlok de leuri 
créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablcmen 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieurLAURENT(Jacqueg-Pros-
per), nourrisseur à Vaugirard, rue 
des Vignes, 4i, le 12 mats, à 12 
heures (N» 12857 du gr.); 

Du sieur FOURNAUD (Philippe), 
md de mercerie et lingirie, rue 
d'Anjou-au-Marais, 1, le 12 mars, à 
12 heures (N° 12768 du gr.) ; 

Du sieur DAMOURETTE (Mcllon-
Victor-Julien), ancien commission-
naire et représentant da commer-
ce, rue Papillon, 18, le 11 mars, à 9 
heures (N" 12486 du gr.). 

Pour entendre le rapport des jj/,v 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, ilre immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs ALBES1ANO et CHAR-
PENTIER, anciens fab. do châles, 
rue Neuve-Saint-Eustachc, 17, le 12 
mars, à 1 heure (N" 5,089 du gr.). 

l"0i<r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOMI invités d produire, dans le dé-

lai de vingt jours, i dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, lia. 
les créanciers : 

De la société en commandite MA-
TIGNON et C«, fabr. de cardes, rue 
de la Roquette, lu, le sieur Louis-
Claude Matignon, gérant, entre les 
mains de M. Sergent, rue Rossini, 
10, syndie de la faillite (N° Uori 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 2S mai 1831, être procède 

â la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 
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f MBUNÀL DE COBMIBCt 

AVIS, 

Les créaneiers peu-ïent prendre 
gratuitement au Tribunal eomniu-
niealton de lacomptabilitédes fail-

lites qui les concernent, las samedis 
de dix à quatre heures . 

Faillite*. • 

DÉCLARATIONS DR FA1LXITKS 

Jugements du i MARS 1855, fui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au. 
dit jour: 

Du sieur FRAIZE (Joseph-Fran-

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LAGARDÈRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28j inv. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé leisjanv. 1855 , entre le sieur 

LAGARDÈRE (Pascal), serrurier en 
bâtiments, rue Grégoire-de-Tours, 
36, et tenant hôtel meublé même 
rue 31, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lagardère, par 

ses créanciers, de 60 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
par douzième , de trois en trois 
mois , pour le premier paicmen 
avoir lieu Un janvier prochain. 

En cas de vente du fonds de coin 
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° 12459 du 
gr.). 

Concordat LEMENANT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 février 1 856 

lequel homologue le concordatpas-
sô le 15 janv. 1856, entre le sieur 
LEMENANT (Louis-Coustanl), cha-
pelier, rue Neuve-St-Euslache, 4 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. -
Remise au sieur Leuienanl.par ses 

créanciers, dt 75 p. 100 sur le mou 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie 
ment avoir lieu le l« r janvier 1 857 
(N» 12549 du gr.). 

Concordai BAINVILLE. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 7 fév. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
se le 16 janv U56, enlre le sieur 
BAlNVIuLE (Louis-Charles), entre-
preneur, rue de la Bruyère, 11, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur tlainville, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur lu mon 
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 

en année, du jour de l'homologa-

tion (N° 12731 du gr.). 

Concordat CAUCHEMEZ. 

Jugement du Tribunal de coin 

, merce de la Seine, du 25 janv. 
çois-Nicolas), md de nouveautés | lequel homologue le concordai pas 

pour deuil, rue du l'auhourg-Pois- sé le U Janv. 1858, entre le sieur 
Boanièto, 31; uommo M. Garnier ' CAUCHEULZ (Louis-Auguste), mu 

AASEMILEES DO i IABI II : 

NEtF HEURES : Ilippcl.&ll.defc 
hlcs. synd. - Murea» tl C',a 

en nouveautés, vérif.-lwuiitf 
Vtllaine, eittr. de para;;,:!-

Dite Delporte, pasienrt* 
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macien, id. 
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langer, synd. - Château, J" 
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Jarry, éditeuis, iil- '.; 
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lin gère, id.-Goelol.Wg 
ger, conc— Gabriae.mûu e* 

id.— BlessiDg, équipe»'^ 
lairts, id. - Dame Gu*» 

de confections, 
nég. commission», rem- ' 
_ Audiat et femme, »«,l«"r 

telles, id. , ,a 
UNE HEURE os : Ponla 

châles, vérih-Sat!» .«J,, 
vins, id.-Cotliii,aiiCte»
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DeCoislïnpersonneWJ^ 

-DoLaunay, ancVf 
res, délibération. 

Séparation 

Demande en ««P 0'?»»!», 
enlre ToinelM » ^ 
braham LÉON, » 

Vendôme, 3- -
 Ue

? „ 

Jugement de séparât.».\ + 

de biens c'1 ? r< 
MASSONetBAlW^oaie,

1
-

Petite-Truaiidenc, 

voué. , -.. „ Jfjj 

Jugement de ^Xne-CfS 
entre Marie-M^ 
RADET et An lo m 

LOT, à Chçby-I • "perrift", 
gu

 Levallois, rue s 
Il p. Boucher, avo" ^ 

îy.rue CharloO * 

avoué. 
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Lit. Hrulé, "Jsaun, f 't .t 

Enregistré à Paris, le Mars 1856, F. 
Kecu deux francs quarante centimes, IMPRIMERIE DE A. «SUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS^IS. 

Certifié l'insertion sous le 
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Pour légalisation de la «g» ^oK* 
Le maire du 1" «TW 


